
 

 

 
 
 
 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal 
du vendredi 12 décembre 2014 à 18h00 

 
 

M. le Maire 
 
Nous allons débuter la dernière séance de conseil municipal de l’année. Madame Nathalie Morice est 
désignée pour assurer le secrétariat de cette assemblée, elle peut procéder à l’appel. 
 
Nous passons à l’approbation du procès-verbal de la séance de conseil municipal du 26 septembre 2014. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
 
N° 1 - FINANCES 
 

Budget général : décision modificative n° 3 
 
Mme Ithurria, adjoint, expose : 
 
Dans le cadre de l’exécution budgétaire 2014, il convient de prévoir une décision modificative n° 3 afin 
d’ajuster certaines lignes comptables.  
 

 Section de fonctionnement 
 
En dépenses : 
 
- Les dépenses relevant du chapitre 012 doivent être augmentées d’une somme de 20.000 € eu égard : 
 

* à une augmentation du coût des remplacements suite à des arrêts de maladie de longue durée; 
* à une monétisation plus importante des comptes épargne temps par les employés communaux;  
* à la mise en œuvre de la garantie individuelle du pouvoir d’achat. 

 
- Les charges d’intérêts doivent être augmentées de 60.000 € suite au versement d’une indemnité dans 
le cadre de la renégociation d’un emprunt. 
 
- Les indices de révisions de prix concernant la délégation de service public pour l’exploitation de la 
piscine ont été révisés et génèrent une augmentation prévisionnelle de 15.000 € au compte 65. 
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En recettes : 
 
- Intégration du fonds de concours pour un montant de 93 890.59 € voté par la Communauté 
d’Agglomération (montant total de 120.000 € réellement perçu en recettes de fonctionnement). 
 
- Intégration de l’excédent de fonctionnement de 1 109.41 € suite à la clôture du budget annexe du Rex 
 
En dépenses et en recettes : 
 
L’attribution de compensation versée par l’agglomération sud pays basque pour la compétence 
transports est diminuée suite au résultat de la commission locale d’évaluation des transferts de charges 
pour un montant de 96.000 €. 
 
Les crédits en dépenses en lien avec la mise en place du système des navettes faisant la liaison avec les 
parkings périphériques sont diminués du montant de 96.000 €. 
 
Intégration de l’encaissement et du reversement de la taxe de séjour à l’office de tourisme pour un 
montant de  50.000 €. 
 

 Section d’investissement 
 
En dépense : 
 
Un crédit complémentaire de 83.000 € sera affecté par redéploiement des crédits d’investissement : 
 
- acquisition de tableaux numériques et de matériels divers DSI : 60.000 € de crédits «OPERATION 2000» 
- acquisition de mobilier de travail : 4.000 € de crédits à l’opération 2001 
- deux vélos électriques (compléments de crédits) et un véhicule médiathèque : 11.000 € de crédits 
OPERATION 2002 
- acquisition d’une plieuse/appareil de mise sous plis : 8.000 € 
 
En recettes : 
 
Intégration au budget général de l’excédent d’investissement de 74.508,20 € suite à la clôture du budget 
annexe du Rex. 
 
Le détail de l’ensemble de ces mouvements est repris en annexe. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser les virements de crédits correspondants et de voter la décision modificative n° 3 présentée 
ci-dessus. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- autorise les virements de crédits correspondants et vote la décision modificative n° 3 présentée ci-
dessus. 
 

Adopté par 27 voix 
6 abstentions (Mme Debarbieux, M. Lafitte, 
Mme Horchani, M. Etcheverry-Ainchart, Mme 
Marsaguet, M. Aguerretche) 

 
Commentaires 
 

M. Lafitte 
 
Deux remarques concernant cette délibération, avant de s’abstenir sur celle-ci. 
 
Une ligne dans la délibération a attiré notre attention dans la rubrique «Dépenses» : «Les charges 
d’intérêt doivent être augmentées de 60.000 € suite au versement d’une indemnité dans le cadre de la 
renégociation d’un emprunt». Nous notons que les taux des crédits sont très bas, c’est le moment de 
renégocier les emprunts, il faut le faire, très bien. Ce qui nous gêne, c’est qu’il s’agit en l’espèce d’un 
emprunt qu’on appelle «emprunt toxique» : il faut le solder, certes, mais le coût pour la Ville, si je lis 
bien, c’est 60.000 €, c’est bien ça M. le Maire? 
 

M. le Maire 
 
C’est un emprunt classé 1E, ce n’est pas un emprunt toxique, c’est un emprunt structuré. Nous avons à 
plusieurs reprises sollicité sa renégociation auprès de la société Dexia devenue SFIL. Il est vrai que cette 
renégociation coûte 58.000 € exactement à la commune. 
 

M. Lafitte 
 
En d’autres temps, certains auraient peut-être insisté sur ce coût, je ne le fais pas pour ma part. 
 

M. le Maire 
 
Les mêmes qui auraient insisté m’auraient dit tout et son contraire. 
 

M. Lafitte 
 
Y a-t-il d’autres emprunts structurés? 
 

M. le Maire 
 
Non, c’est le dernier. 
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M. Lafitte 
 
Tant mieux, souhaitons qu’à l’avenir, cela ne se reproduise plus. 
 

M. le Maire 
 
Vous savez que, parmi les clients de Dexia, nous n’étions pas les plus mal classés. 
 

M. Lafitte 
 
Une autre ligne nous interpelle, c’est un peu le marronnier. Nous pensions avoir fait le tour de tous les 
frais supplémentaires et surcoûts divers à la charge de la Ville afférents à la piscine dus, selon nous, au 
surdimensionnement incontestable de l’équipement. Mais le coût des «indices de révision de prix 
concernant la DSP pour l’exploitation de la piscine», nous ne l’avions encore jamais vu depuis sa mise en 
service, soit 15.000 € supplémentaires. 
 

M. le Maire 
 
L’année précédente ou il y a deux ans, nous avons déjà délibéré en ce sens. 
 

M. Lafitte 
 
Je ne me rappelle pas, c’est donc à peu près tous les deux ans? 
 

M. le Maire 
 
C’est même tous les ans. Peut-être que cette année, cela vous marque davantage car la décision 
modificative n’est pas très fournie, c’est donc plus flagrant. 
 

M. Lafitte 
 
Nous allons évoquer le contexte budgétaire qui va se tendre, ce serait bien qu’on commence à 
verrouiller partout l’ensemble des frais. 
 

M. le Maire 
 
Les premières enveloppes pour les candidatures de la DSP piscine vont être ouvertes la semaine 
prochaine. 
 

M. Lafitte 
 
Je termine mon intervention sur ce point. Quelles que soient vos explications techniques, nous pensons 
que vous serez d’accord avec nous sur le constat suivant : «chère, très chère piscine», et j’ajoute «sports 
et loisirs», ce qui justifie son prix. 
 

M. le Maire 
 
«Piscine sports et loisirs», je suis d’accord, pour le terme «très chère», une piscine, quelle qu’elle soit, 
est toujours très chère pour une commune. 
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M. Lafitte 
 
Particulièrement, la nôtre. J’ai lu dans la presse que, même les associations la trouvaient très chère, 
notamment les locations des lignes d’eau. Nous en reparlerons. 
 

M. le Maire 
 
Nous évoquerons cela prochainement, en commission de DSP piscine. 
 

________________________ 
 
N° 2 - FINANCES 
 

Budget annexe camping municipal : décision modificative n° 1 
 
Mme Ithurria, adjoint, expose : 
 
Dans le cadre de l’exécution budgétaire 2014, il convient de prévoir une décision modificative n° 1 afin 
d’ajuster certaines lignes comptables.  
 

 Section de fonctionnement 
 
Les dépenses relevant du chapitre 011 doivent être augmentées d’une somme de 40.000 € afin de 
permettre des aménagements de terrains et espaces verts, qui seront équilibrées par une baisse du 
virement à la section d’investissement de 30.000 € , une baisse des dépenses de personnel de 5.000 € et 
une augmentation des recettes de 5.000 €. 
 
Le détail de l’ensemble de ces mouvements est repris en annexe. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser les virements de crédits correspondants et de voter la décision modificative n° 1 présentée 
ci-dessus. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- autorise les virements de crédits correspondants et vote la décision modificative n° 1 présentée ci-
dessus. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
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N° 3 - FINANCES 
 

Budget annexe jardin botanique : décision modificative n° 1 
 
Mme Ithurria, adjoint, expose : 
 
Dans le cadre de l’exécution budgétaire 2014, il convient de prévoir une décision modificative n° 1 afin 
d’ajuster certaines lignes comptables.  
 

 Section de fonctionnement 
 
Les dépenses du compte 64111 (charges de personnel) doivent être augmentées de 4.000 € suite à une 
augmentation du temps de travail d’un agent. 
 
Les recettes du jardin botanique s'élèvent en 2014 à 15.000 € sur les 13.000 € prévues, il est proposé 
d’augmenter de 2.500 € le compte 70688 de produits des services. 
 
Des crédits sont en outre disponibles sur le chapitre 011 (dépenses à caractère général) pour un 
montant de 1.500 € et il est proposé de les réaffecter au compte 64111. 
 
Le détail de l’ensemble de ces mouvements est repris en annexe. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser les virements de crédits correspondants et de voter la décision modificative n° 1 présentée 
ci-dessus. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- autorise les virements de crédits correspondants et vote la décision modificative n° 1 présentée ci-
dessus. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
 
N° 4 - FINANCES 
 

Budget annexe Le Rex : clôture 
 
Mme Ithurria, adjoint, expose : 
 
La commune était titulaire d’un bail emphytéotique avec l’Association Paroissiale sur l’immeuble du Rex, 
qui faisait l’objet d’une location-gérance avec la société JMG pour l’exploitation d’un cinéma. 
 
En raison de l’ouverture du complexe Le Sélect en 2009, le cinéma Le Rex n’est plus exploité. Il convient 
donc de procéder aux opérations budgétaires de clôture. 
  



 

 

7 

 

Le comptable public doit également être autorisé à transférer les biens figurant à l’actif et à procéder à 
la clôture des comptes conformément à la balance jointe en annexe, situation au 31 décembre 2013. 
 
Les excédents seront repris dans le budget principal 2014 comme suit : 
 

- excédent de fonctionnement (002) = 1.109,41 € 
- excédent d’investissement (001) = 74.508,20 € 

 
Il est proposé au conseil municipal : 

 
- de procéder aux opérations budgétaires de clôture relatives au budget annexe Le Rex, 
 
- d’autoriser M. le Maire, ou son adjoint délégué, à signer tous les actes afférents, 
 
- d’autoriser le comptable public à transférer les biens figurant à l’actif et à procéder à la clôture du 
compte. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- procède aux opérations budgétaires de clôture relatives au budget annexe Le Rex, 
 
- autorise M. le Maire, ou son adjoint délégué, à signer tous les actes afférents, 
 
- autorise le comptable public à transférer les biens figurant à l’actif et à procéder à la clôture du 
compte. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
 
N° 5 - FINANCES 
 

Budget général : subventions aux associations 
 
Mme Lacaze, conseiller municipal délégué, expose : 
 
Le conseil municipal s’est prononcé dans sa séance du 25 avril 2014 sur les subventions attribuées aux 
associations et à divers organismes. Des subventions complémentaires doivent être versées. 
 

Subventions pour actions spécifiques : 
 
- Ur Yoko : 600 € (participation championnat du monde aviron en mer en Grèce 17 et 18 octobre 2014) 
 
- Club Nautique Larraldenia : 600 € (participation championnat du monde de pêche en mer en 
Angleterre du 21 septembre au 4 octobre 2014) 
 
- Association Chœur d’hommes Arin : 325 € (déplacement des chorales luziennes à Saint Sébastien pour 
le centenaire de M. Urteaga) 
  



 

 

8 

 

Les crédits correspondants sont ouverts au budget primitif 2014. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de voter ces subventions et d’autoriser M. le Maire, ou ses adjoints délégués, à signer, en tant que de 
besoin, les conventions afférentes à leur versement. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Sports et vie associative» du 20 novembre 2014, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Culture, patrimoine, traditions et langue basque» du 
25 novembre 2014, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- vote ces subventions et autorise M. le Maire, ou ses adjoints délégués, à signer, en tant que de besoin, 
les conventions afférentes à leur versement. 
 

Adopté à l’unanimité 
(Jean-François Irigoyen ne prend pas part au vote 
pour la subvention du Club Nautique Larraldenia) 

________________________ 
 
N° 6 - FINANCES 
 

Budget général : acomptes sur subventions 2015 
 
Mme Lacaze, conseiller municipal délégué, expose : 
 
Certains organismes et associations sollicitent le versement d’un acompte à valoir sur leur subvention 
de fonctionnement au titre de l’année suivante. 
 
Ces avances leur permettent de couvrir leurs besoins financiers du premier trimestre. 
 
Conformément à l’instruction 85-147 du 20 novembre 1985, il est proposé au conseil municipal de se 
prononcer sur ces acomptes dont le versement interviendrait en début d’année 2015. 
 
Ceux-ci se décomposent de la manière suivante : 
 
1/ Acomptes versés aux organismes à caractère social et touristique majeurs de la commune :  
 

- Centre social Sagardian 
   (c/4.4220/65748)     143.750 € 
 
- Office du tourisme, du commerce et de l’artisanat 
   (c/ 9.950/65737)     145.000 € 
 
- Centre communal d’action sociale 
   (c/ 5.520/65736)     154.250 € 

  



 

 

9 

 

 
2/ Acomptes aux organismes bénéficiaires d’une subvention de fonctionnement supérieure à 6.000 € en 
2014 (limités à 25 % du montant alloué en 2014) : 
 

c/4.40/65748   – Affaires sportives     64.708 € 
c/3.330/65748 – Affaires culturelles     20.275 € 
c/0.200/65748  – Organismes divers       7.875 € 
c/5.524/65748 – Organismes sociaux       8.530 € 
       ------------ 
   soit un total de    101.388 € 

 
 (Acomptes détaillés en annexe de la présente) 
 
Le montant total des subventions qui sera alloué au titre de l’année 2015 sera arrêté lors du vote du 
budget primitif 2015. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de voter les subventions au titre d’acomptes à valoir sur les subventions 2015 pour les organismes 
suivants : 
 

* Centre social Sagardian, 
* Office de tourisme, du commerce et de l’artisanat 
* Centre communal d’action sociale, 

 
- de voter le versement aux organismes d’un premier acompte au titre de la subvention de 
fonctionnement 2015, correspondant à 25 % du montant de la subvention qui leur a été allouée en 
2014. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Sports et vie associative» du 20 novembre 2014, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- vote les subventions au titre d’acomptes à valoir sur les subventions 2015 pour les organismes 
suivants : 
 

* Centre social Sagardian, 
* Office de tourisme, du commerce et de l’artisanat 
* Centre communal d’action sociale, 
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- vote le versement aux organismes d’un premier acompte au titre de la subvention de fonctionnement 
2015, correspondant à 25 % du montant de la subvention qui leur a été allouée en 2014. 
 

Pour l’Office de tourisme 
 

Adopté par 27 voix 
6 contre (Mme Debarbieux, M. Lafitte, Mme Horchani,  
M. Etcheverry-Ainchart, Mme Marsaguet, M. Aguerretche) 

 
Le reste 

 
A l’unanimité 

 
Commentaires 
 

M. Lafitte 
 
Nous allons, comme chaque année, voter par opération. Pour le vote concernant le CCAS, c’est oui, 
idem pour Sagardian, par contre pour l’Office de tourisme nous votons non puisque cela renvoie au 
budget 2014, budget que nous n’avions pas voté. Pour les acomptes, on est pour. 
 

M. le Maire 
 
Il s’agit d’acomptes sur le budget 2015 : vous n’allez pas voter le budget 2015? 
 

M. Lafitte 
 
Il s’agit de 25 % de la subvention allouée en 2014? 
 

M. le Maire 
 
Ce n’est pas 25 % du budget précédent, c’est un acompte à valoir sur le prochain budget. 
 

________________________ 
 
N° 7 - FINANCES 
 

Budget général : inscription de crédits d’investissement par anticipation au vote du budget 
primitif 2015 

 
Mme Ithurria, adjoint, expose : 
 
Conformément à l’article L.1612-1 du code général des collectivités territoriales, le maire peut, sous 
réserve d’une autorisation du conseil municipal, engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette, et pour les dépenses à caractère 
pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, les liquider et les mandater dans la limite des 
crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture d’autorisation de 
programme. 
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Afin d’assurer une continuité dans la réalisation des programmes d’équipement, il est proposé au 
conseil municipal d’ouvrir les crédits correspondants pour un montant total 1.050.000 € : 
 

Achat matériel informatique (op 2000 - cpte 2183)  100.000 € 
Logiciel signature électronique (op 2000 - cpte 205)    10.000 € 
Travaux de voirie (op 8223 – cpte 2151)   600.000 € 
Ré-ensablement plage (op 8215 – cpte 2151)    100.000 € 
Travaux écoles (op 2102 – cpte 21312)      20.000 € 
Bâtiments communaux Mairie –  
palier principal 1er étage (op 9999 – cpte 21311)     50.000 € 
Salle polyvalente Kechiloa – Mise aux normes 
local chaufferie (op 4001 – cpte 21318)      50.000 € 
Accessibilité Bâtiments communaux (op 8227 – cpte 21318)   50.000 € 
Fronton municipal        70.000 € 

 
Il est proposé au conseil municipal : 

 
- d’autoriser l’inscription des crédits d’investissement présentés ci-dessus par anticipation au vote du 
budget primitif 2015. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Travaux, développement durable, accessibilité, mer et 
littoral» du 27 novembre 2014, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- autorise l’inscription des crédits d’investissement présentés ci-dessus par anticipation au vote du 
budget primitif 2015. 

Adopté à l’unanimité 
 
Commentaires 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Vous mentionnez une somme de 70.000 € par anticipation pour la future réfection du fronton, ce qui 
nous paraît justifié au vu de son état actuel. 
 
Toutefois, nous vous soumettons la proposition suivante, au sujet de laquelle nous précisons d’emblée 
que sa validité ne peut qu’être conditionnée par l’ampleur des travaux prévus sur ce site. Il nous paraît 
que, tel qu’il est disposé, en périphérie immédiate du centre-ville et en léger dénivelé par rapport au 
parking Perkain situé à proximité, le fronton pourrait avantageusement abriter en sous-sol un parking de 
proximité à destination des riverains du quartier d’une part et, d’autre part, des luziens des quartiers 
périphériques, un peu à l’image des parkings aériens de Marañon et Harriet Baita. A l’heure où il est, à 
nos yeux, nécessaire de renouveler le plan de stationnement de la ville dans un contexte de manque de 
foncier, ce site offre des opportunités au moins à étudier. 
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Bien sûr, un tel aménagement souterrain est très coûteux, surtout en ces temps de vaches maigres. 
Nous n’en aurions probablement pas parlé dans l’immédiat si la perspective de travaux déjà lourds sur 
le site n’était pas aujourd’hui envisagée. Sauf que nous ne savons pas vers quel type de travaux vous 
comptez vous diriger sur le fronton, et plus précisément en ce qui concerne la kantxa elle-même. Si les 
travaux devaient se révéler modestes, n’en parlons plus.  
 
Mais s’il s’agit de rénover profondément le site et d’en modifier le sol et son revêtement, de sorte qu’il 
s’agirait d’un aménagement à long terme que nous n’aurons plus l’occasion de rééditer avant des 
décennies, il nous semblerait bon d’en profiter pour au moins étudier l’opportunité de la valorisation du 
sous-sol à destination du stationnement. S’il s’avère que c’est techniquement impossible – ce qui serait 
à première vue étonnant – ou urbanistiquement inopportun – ce qui le serait tout autant – nous 
laisserions tomber. Mais dans le cas inverse, il nous semble que c’est le moment ou jamais. 
 

M. Badiola 
 
Il s’agit simplement du mur de frappe que l’on fait rénover, par anticipation avant juin prochain afin qu’il 
soit opérationnel pour l’été. Avec 70.000 €, nous commençons par le mur de frappe côté est, peinture et 
grillage; si nous avons suffisamment de fonds, nous ferons également le côté ouest. Ce que vous 
évoquez, c’est de l’ordre de 600.000 €, nous n’avons pas le budget. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Ce sera donc une étape future? 
 

M. Badiola 
 
Dès qu’on peut. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
A ce moment, on reprendra cette question, ou vous avez déjà un avis à nous donner sur ce principe? 
 

M. Badiola 
 
Le principe, c’est de refaire la kantxa et les gradins. 
 

M. Lafitte 
 
Ce que propose M. Etcheverry-Ainchart, c’est une stratégie de stationnement. 
 

M. le Maire 
 
Il serait un peu léger de notre part de vous répondre sur ce point aujourd’hui. La décision de faire un 
parking se prend après des investigations précises et une étude approfondie. On peut décider de mettre 
en œuvre ces études, qui restent complexes, il s’agit de travaux certes techniques mais également de 
définition de zone de chalandise, etc. 
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M. Etcheverry-Ainchart 
 
Je répète : si c’est urbanistiquement inopportun, ou si c’est techniquement impossible, on laisse 
tomber. Mais si c’est faisable, essayons d’y réfléchir. On ne vous dit pas : il faut construire un parking à 
cet endroit-là. 
 

M. Lafitte 
 
Cela sort du champ de compétence de l’adjoint aux sports, on passe sur un autre plan. 
 

________________________ 
 
N° 8 – FINANCES 
 

Budget général : admission en non valeur de titres irrécouvrables 
 
Mme Ithurria, adjoint, expose : 
 
A la demande de Mme le Trésorier de Saint Jean de Luz, le conseil municipal est appelé à procéder à 
l’admission en non valeur des titres irrécouvrables pour un montant de 817,39 € (budget général) dont 
le détail est repris en annexe. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au compte 654 chapitre 65 au budget 2014 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’admettre en non valeur ces titres irrécouvrables. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- admet en non valeur ces titres irrécouvrables. 
 

Adopté à l’unanimité 
________________________ 

N° 9 - FINANCES 
 

Office de tourisme, du commerce et de l’artisanat : budget primitif 2015 
 
M. le Maire expose : 
 
Le budget primitif 2015 de l’Office de tourisme, du commerce et de l’artisanat s’équilibre à la somme de 
2.522.500 €. 
 
Il se répartit comme suit : 

 

    Dépenses      Recettes 
 
Fonctionnement :  2.480.900 €   2.480.900 € 
Investissement :       41.600 €        41.600 €  
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Ce budget primitif 2015 fait apparaître les subventions suivantes : 
 

- Subvention de fonctionnement  515.000 € (rappel 2014 : 545.000 €) 
- Subvention Fêtes de la Saint-Jean    57.000 € (rappel 2014 : 57.000 €) 
- Subvention plan de communication     35.000 € (rappel 2014 : 35.000 €) 
- Subvention commerce      45.000 € (rappel 2014 : 45.000 €) 

 
Il est proposé au conseil municipal : 

 
- d’approuver le budget primitif 2015 de l’Office de tourisme, du commerce et de l’artisanat présenté en 
annexe. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- vu l’avis favorable du comité directeur de l’Office de tourisme, du commerce et de l’artisanat en date du 8 
décembre 2014, 
 
- approuve le budget primitif 2015 de l’Office de tourisme, du commerce et de l’artisanat présenté en 
annexe. 
 

Adopté par 27 voix 
4 contre (Mme Debarbieux, M. Lafitte, Mme Horchani, 
M. Etcheverry-Ainchart) 
2 abstentions (Mme Marsaguet, M. Aguerretche) 

 
Commentaires 
 

M. le Maire 
 
Je vous fais quelques commentaires sur ce budget. 
 

Au niveau national 
 

• 2 500 OTSI en France dont 8 Offices du Tourisme, du Commerce et de l’Artisanat 
• 88 % association loi 1901 et 10 % EPIC 
• Les missions obligatoires : accueil, information / promotion / coordination des acteurs 

touristiques locaux 
• Financés en moyenne à 68 % par la collectivité 

 
Au niveau local 

 
• EPIC depuis 1972  
• Service public 
• Activités économiques 
• Mêmes règles que les collectivités : régie, code des marchés publics 
• Comité de Direction : élus et professionnels 
• Directeur-ordonnateur 
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Les missions 

 
• Accueil, information 
• Promotion 
• Coordination des acteurs locaux 
• Commercialisation 
• Soutien au commerce 
• Animation et événementiel 
• Régie publicitaire 
• Gestion de la Grillerie de sardines 
• Gestion d’un espace boutique 

 
Budget 2015 

 
• fonctionnement :  2.480.900,00 € 
• investissement :       41.600,00 € 

Rappel budget 2014  
• fonctionnement :  2.371.450,00 € 
• investissement :       35.300,00 € 

 
Dans le détail 

 
• Accueil, Promotion, Boutique, Animations, Commercialisation, 

Régie publicitaire, Soutien Commerces      1.690.000 € 
• Open luzien (52.000 €), Internationaux de cesta punta (402.000 €), 

Grillerie de sardines (378.000 €)        832.000 € 
 

Le personnel permanent 
 

• Personnel de droit privé sauf le directeur en CDD de droit public 
• 15 personnes dont 4 à temps partiel : 

- Accueil-boutique-guidage : 5 (anglais-espagnol-basque) 
- Animations : 1,2  
- Evénements : 1,5  
- Nouvelles technologies : 1  
- Comptabilité – Social : 2  
- Animation prestataires - Commercialisation : 1,5 
- Régie publicitaire : 0,5 
- Grillerie : 0,5 
- Entretien : 0,8 
- Direction : 1 

 
Le personnel saisonnier 

 
• Une cinquantaine de saisonniers : 

- Cesta punta  
- Grillerie de sardines 
- Accueil 
- Toro de fuego et Confetti 
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L’accueil et l’information 

 
• 350 jours d’ouverture/an 
• 365 000 visiteurs/an  
• 29 000 billets spectacles vendus 
• 1471 visites guidées et chasses au trésor 
• 470 000 visiteurs sur le site internet 
• 175 prestataires partenaires 
• 80 000€ CA boutique 

 
La communication 

 
• Rappel des actions 2014 

- Définition du positionnement 
- Définition des cibles de clientèle 
- Nouvelle charte graphique 
- Nouvelle phototèque  
- Rédaction de nouveaux contenus  

 
Cibles prioritaires 
CSP +, jeunes familles, jeunes couples sans enfant d’Ile de France et de la façade Atlantique 
 
Cibles secondaires 
CSP +, jeunes familles, jeunes couples sans enfant des grandes métropoles françaises, du Royaume-Uni, 
de Suisse, de Scandinavie, d’Espagne. 
 
2015 : plan de communication de 100.000 € complémentaire avec les actions de Terre et Côte Basques 
et du CDT 64 
 
Web et réseaux sociaux, relations presse, utilisation de la base de données clients et prospects, 
suppléments insérés dans des magazines  
 

Animations et événements 
 

• Festival andalou 
• Fêtes St Jean 
• Fête du Thon 
• Patrouille de France 
• Noël 
• Festival du film 
• Kiosque 
• Open luzien 
• Internationaux de cesta 

 
Nouveautés 2015 

 
• 3 marchés-animations à thème : vacances février, pâques, toussaint 
• Le printemps au restaurant 
• Féérie vénitienne en septembre 
Nouveautés 2014 à étoffer : 
• Journée des pintxos fin septembre 
• Fête de la Nivelle 
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• Constitution d’une commission de travail en janvier pour les Fêtes de la Saint-Jean 
• Réflexion sur : 

- Casetas d’hiver 
- Pintxo poteo 
- Fête de la txuleta 
- Fête de la mer 

 
Commerces 

 
• Développement de la communication vers les commerçants : newsletter, calendrier… 
• Mise en place d’un observatoire 
• Communication sur la charte d’occupation du domaine public 
• Petit-déjeuner accueil des nouveaux commerçants 
• Organisation des trois braderies  
• Ateliers numériques au printemps pour améliorer la visibilité du commerce sur Internet (en 

groupe ou en individuel) 
• Formation en langues au printemps et à l’automne 
• Information et aide technique sur l’accessibilité  
• Participation au comité technique sur le document d’aménagement commercial (DAC) 
• Travail sur : 

• la signalétique commerciale 
• un outil de fidélisation de la clientèle : carte, chèques-cadeaux…. 
• le «web to store» c’est-à-dire possibilité pour les commerçants de vendre via internet 

 
Et aussi… 

 
• Audit pour le renouvellement du label Qualité Tourisme début mars 
• Suivi du dossier, monté avec la Région, «Territoire accessible à tous» visant à améliorer 

l’accessibilité touristique de la ville  
 

Le financement 
 

• Recettes commerciales  1.210.000 € 
• Subventions      770.000 € 
• Taxe de séjour      465.000 € 

Subvention communale 
• Fonctionnement       515.000 € (- 30.000 € par rapport à 2014) 
• Fêtes St Jean        57.000 € 
• Communication       35.000 € 
• Commerces        45.000 € 

 
M. Lafitte 

 
Avant de parler chiffres et d’exprimer nos commentaires par rapport à ceux-ci, nous voudrions relever 
ce qui nous semble aller dans le bon sens concernant ce budget primitif 2015 de l’office de tourisme. 
 
Pour ce qui est des animations commerciales, nous notons une réelle volonté de densifier l’offre et de 
l’étaler sur l’ensemble de l’année. 
 
L’office de tourisme, devenu depuis peu également celui de commerce et de l’artisanat, doit être en 
capacité de proposer, en synergie avec tous les acteurs du commerce luzien, une politique commerciale 
ambitieuse, attractive et opérante sur les douze mois de l’année. 
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C’est beaucoup par ce vecteur – celui des animations – qu’une partie non négligeable de l’activité 
économique pourra être assurée en termes d’emplois et de rentrées fiscales. Au niveau de ces 
animations, tout n’est pas parfait, on pourra toujours discuter de la qualité de celles-ci ou de leur réel 
pouvoir attractif. Mais la direction prise semble la bonne et la volonté présente. 
 
L’élaboration d’une charte d’occupation du domaine public, ainsi qu’une définition graphique des 
supports commerciaux, vont dans le bon sens. Néanmoins, il nous semble urgent de recruter dans les 
meilleurs délais un professionnel compétent, essentiellement dédié à la mise en place de cette politique 
commerciale. Il nous semble que c’est par cet investissement, d’abord humain, que celle-ci sera à coup 
sûr pérennisée et efficiente. Pour nous, là est à produire et à assumer par la Ville un effort financier 
certes non négligeable, mais avec un retour probable conséquent sur investissements. 
 
Une précision tout de même : nous ne succombons pas à un quelconque syndrome de Stockholm, mais 
tout ce que je viens d’exposer était contenu dans le programme électoral d’Herri Berri. 
 
Pour ce qui concerne la délibération relative au budget primitif 2015 de l’office de tourisme, notre vote 
sera négatif pour, essentiellement, deux raisons : 
 
La première, classique et récurrente, car, comme pour chaque budget, nous pensons que la hauteur de 
la subvention attribuée par la Ville pourrait être minorée, sans impacter significativement l’activité de 
l’office de tourisme. Pour le vérifier, il suffit de faire la somme des six derniers exercices budgétaires et 
on arrive à une réserve, un excédent, autour de 220.000 €. La subvention que l’on donne est-elle 
justifiée dans son montant? 
 
La seconde raison pour laquelle nous allons voter de manière négative, est liée au contexte budgétaire : 
nous ne sommes pas sans savoir que la DGF 2015 à destination des communes va être singulièrement 
diminuée, sensiblement autour de 500.0000 à 600.000 €, source M. Duhart. 
 
Au regard des près de 6.600.000 € de dotation 2014, cela représente une baisse voisine de 16 %. 
Effectivement, M. le Maire, vous baissez la subvention de l’office de tourisme, mais dans des 
proportions bien moindres : seulement de 6 % (545.000 € à 515.000 €). Nous ne sommes pas d’accord 
avec cette répartition de l’effort budgétaire qui doit, selon nous, concerner différents postes du budget, 
pas seulement l’office de tourisme, mais en fonction de priorités clairement hiérarchisées. 
 
A ce titre, la subvention accordée à l’office de tourisme est une ligne qui constitue un marqueur 
politique et économique certes nécessaire – nous ne disons pas qu’il ne faut pas donner de subvention à 
l’office de tourisme – mais, particulièrement en période de contrainte budgétaire forte, pas prioritaire. 
 
Dernier point, plus général : sur un autre plan, la Communauté d’Agglomération Sud Pays Basque, dans 
le cadre de sa compétence «développement économique» doit «impulser le développement des filières 
économiques, et notamment la filière tourisme». 
 
En conséquence, nous pensons qu’au regard des années à venir où les baisses des dotations étatiques 
iront en s’accentuant, il est temps de réfléchir à une politique touristique davantage intégrée à l’échelle 
de l’agglomération. Il s’agira, à ce niveau, de poser les enjeux de cette politique, ses déclinaisons 
stratégiques, et les choix opératoires associés. Il nous semble qu’une telle démarche mettant en 
synergie les offices de tourisme déjà existants sur le territoire, mutualisant les moyens financiers et 
humains de ceux-ci, sera le plus à même de permettre des économies d’échelle et de proposer, in fine, 
une politique plus visible et efficiente. 
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Pour autant, faut-il aller vers un office de tourisme communautaire unique qui ne garderait comme 
antennes locales que ceux existant actuellement? L’association «Terre et Côte Basques», dans sa 
structure actuelle, est-elle pertinente, et comment la faire évoluer afin qu’elle porte davantage cette 
politique touristique communautaire? Comment redéfinir ses missions, ses compétences, avec quels 
moyens humains et financiers?  
 
Toutes ces questions, et d’autres encore, peuvent et doivent être ouvertes, débattues; un cadre existe, 
une volonté doit naître, c’est de l’avenir d’une des activités économiques de notre Ville, et plus 
largement de notre territoire, dont nous parlons. 
 

M. le Maire 
 
Je ne peux pas être d’accord avec vous sur la subvention communale. Vous savez que les retombées du 
tourisme à Saint Jean de Luz et sur la Côte Basque - je n’ai pas sorti les chiffres – sont importants. Je ne 
pense pas qu’en période de crise, ou en période de difficulté, ce soit le moment de baisser 
drastiquement les subventions, c’est-à-dire l’organisation du tourisme sur la commune. Je le fais de 
façon modérée car c’est le tourisme, aujourd’hui, qui fait vivre une bonne partie des luziens. Qu’il faille 
faire des économies, je ne le nie pas, c’est la raison pour laquelle nous avons décidé cette baisse de 6 %. 
Même si nous devons faire un effort afin de maintenir un certain niveau de subvention, il s’agit d’un 
effort productif.  
 

M. Lafitte 
 
Je suis d’accord, c’est juste l’impact que cela représente sur nos finances. 
 

M. le Maire 
 
Votre baisse de subvention signifierait une baisse de l’activité touristique, ce que j’exclue totalement. 
 

M. Lafitte 
 
Et quid de ce reliquat de 220.000 € sur six exercices budgétaires? 
 

M. le Maire 
 
Il faut également retirer de ce montant le stock de la boutique. 
 

M. Lafitte 
 
Certes, mais il y a un solde significatif. 
 

M. le Maire 
 
C’est un excédent qui fluctue quelque peu, mais il faut être vigilant pour qu’il se maintienne car nous ne 
sommes pas à l’abri d’un événement soudain auquel il faut pouvoir faire face. 
 

M. Lafitte 
 
Ne peut-on pas minorer le montant prévu sur le budget primitif, quitte à réajuster? 
 

M. le Maire 
 
Il faut peut-être même se servir de cet excédent pour aller au-delà sur la communication. 
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M. Lafitte 
 
Nous verrons bien lorsque l’on examinera le budget primitif de la commune, vous allez forcément faire 
des coupes à droite et à gauche. On perd 16 % en DGF, on baisse de 6 % sur l’office de tourisme, nous 
verrons bien les autre postes que vous baisserez, il faudra assumer. 
 

M. le Maire 
 
Nous pensons aujourd’hui que la DGF s’élèvera entre 500 000 € et 600 000 €, mais ce ne sont que des 
suppositions tant que la loi des finances n’est pas votée. 
 

M. Lafitte 
 
Quelles sont les perspectives pour l’Agglomération? 
 

M. le Maire 
 
Vous n’êtes pas le seul à y réfléchir puisque la loi envisage que les offices de tourisme intercommunaux 
deviennent obligatoires. Rien n’est encore défini, les décrets d’application n’ont pas été publiés, mais les 
missions obligatoires des offices de tourisme seraient transférées : accueil/information, promotion et 
coordination des acteurs locaux. 
 

M. Lafitte 
 
Une logique communautaire ne peut pas déplaire au groupe Herri Berri. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Je rajouterai un point. Vous nous dites : il faut maintenir le niveau d’aide à l’office de tourisme parce 
que le tourisme apporte énormément à la Ville, parce qu’on n’est pas à l’abri d’une catastrophe, etc. Le 
problème est bien là : la Ville est trop dépendante de l’activité touristique. Si le poids du tourisme dans 
l’activité économique de la Ville n’était pas aussi surdimensionné, si ce n’était pas devenu une telle 
mono-activité, nous n’aurions pas ce problème. C’est ce que l’on vous reproche, pas seulement à vous, à 
vos prédécesseurs également. L’économie de la Ville devrait être plus équilibrée et pas uniquement 
centrée sur le tourisme. 
 

M. le Maire 
 
Vous allez encore me blâmer mais vous faites du dogme, et uniquement du dogme. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Essayez de répondre autre chose que cela, soyez plus crédible. 
 

M. le Maire 
 
Nous avons une chance énorme : nous avons une plage, une avons une jolie ville, nous avons la plus 
grande zone d’activités économiques de la Côte Basque, nous avons su développer une pluri-activités, il 
reste encore une petite part à l’activité de pêche. 
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M. Etcheverry-Ainchart 
 
Au même niveau que l’aide apportée à l’office de tourisme? 
 

M. le Maire 
 
Nous n’avons pas le droit. Nous ne pouvons l’aider que par influence, nous n’avons pas le droit de l’aider 
économiquement, vous le savez bien. Le dogme vous rend aveugle. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Laissons le dogme de côté. Je souhaiterais parler de communication sur le tourisme : communiquez-
vous autour du port de pêche? de l’attractivité touristique qui peut exister autour de la pêche? Il n’y a 
pas que la plage à Saint Jean de Luz. 
 

M. Lafitte 
 
Certes, la Ville ne fait pas grand-chose concernant le port de pêche. Par contre, les choses avancent au 
niveau de la communauté d’agglomération, je parle de la démarche «Arainetik», en soutien de l’activité 
du port de pêche. 
 

M. le Maire 
 
C’est l’Agglomération qui a la compétence économique. 
 

M. Lafitte 
 
Lorsqu’on a une volonté réelle, on peut le faire. 
 

M. le Maire 
 
Pourquoi opposez-vous la Ville et l’Agglomération? 
 

M. Lafitte 
 
Je ne les oppose pas mais vous êtes le président de l’Agglomération. Vous venez de dire «on ne peut pas 
aider le port», comme s’il y avait une espèce de fatalité. 
 

M. le Maire 
 
Mais vous comparez l’aide au tourisme à l’aide au port de pêche, ce qui n’est pas possible. 
 

M. Lafitte 
 
Nous disons que vous ne faites pas le même effort économique et touristique pour le port de pêche par 
rapport au tourisme. Au niveau de l’Agglomération, il se passe quelque chose de très intéressant donc, 
manifestement, concernant l’activité pêche, si on le souhaite, on peut mettre en face des moyens pour 
l’aider à s’en sortir. Mais je n’oppose pas les deux structures, au contraire, c’est complémentaire. Mais 
essayez de faire quelque chose sur Saint Jean de Luz. 
 

M. le Maire 
 
Je vous rappelle que l’office de tourisme de Saint Jean de Luz organise la Fête du Merlu. 
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M. Etcheverry-Ainchart 

 
Heureusement! Ne noyez pas le poisson, M. le Maire. 
 

M. Juzan 
 
Je voudrais évoquer un rapport qui a été présenté en commission du SCOT à l’Agglomération. Ce bilan 
effectué sur les dix dernières années fait apparaître que la ville de Saint Jean de Luz a créé le plus 
d’emplois industriels, entre 2009 et 2013, sur le territoire de l’Agglomération. Je n’ai pas les chiffres en 
tête mais c’est très parlant. Donc ne dites pas que la ville de Saint Jean de Luz ne s’intéresse qu’au 
tourisme. Ces emplois sont notamment situés sur la zone de Jalday. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Ils ne sont pas à Sare, c’est logique, il n’y a pas de zone industrielle. 
 

M. Juzan 
 
Certes, le débat suivant se pose : s’agit-il de nouveaux emplois ou d’emplois transférés depuis d’autres 
communes? En tout état de cause, la réalité des chiffres parle d’elle-même. On ne peut pas critiquer la 
ville de Saint Jean de Luz en disant qu’elle ne fait que du «tout-tourisme». Je rappelle également que le 
tourisme apporte beaucoup d’emplois directs ou indirects. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
C’est deux dogmes en face : vous c’est le dogme de la priorité au tourisme - peut-être pas le «tout-
tourisme» - et donc à la saisonnalité, alors que notre priorité est l’équilibre dans le développement 
économique de la Ville, sur toute l’année. 
 

M. le Maire 
 
J’espère que vous plaisantez? 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Non, je suis très sérieux. 
 

M. le Maire 
 
Vous me demandez de baisser la subvention au tourisme et de procéder à un équilibre, alors que nous 
sommes avec la meilleure zone d’activités de la Côte Basque, celle qui a le nombre d’emplois le plus 
élevé, nous avons un tissu commercial important avec des emplois qui subissent un peu moins la crise 
qu’ailleurs, tout un contexte que nous souhaitons, par le biais de l’office de tourisme et du commerce, 
pérenniser et essayer de développer, et vous me dites qu’il faut équilibrer! 
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M. Etcheverry-Ainchart 
 
L’activité commerciale est liée au tourisme à Saint Jean de Luz. 
 

M. le Maire 
 
De là où vous êtes, c’est facile d’équilibrer. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Nous allons prendre votre place et nous rééquilibrerons. 
 

________________________ 
 
N° 10 – FINANCES 
 

Taxe de séjour : rectification d’un tarif 
 
M. le Maire expose : 
 
Par délibération n° 6 du 26 septembre 2014, le conseil municipal a approuvé une révision des tarifs de la 
taxe de séjour perçue par la commune à compter du 1er janvier 2015. 
 
Il convient de rectifier une erreur sur le montant de la taxe à appliquer relatif à l’hébergement 
«hôtellerie de plein air – 2* et 1*» qui sera de 0,20 € par nuit et par personne (au lieu de 0,30 €). 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de rectifier le tarif de la taxe de séjour relatif à l’hébergement «hôtellerie de plein air – 2* et 1*» qui 
s’élèvera à 0,20 € par nuit et par personne à compter du 1er janvier 2015. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- rectifie le tarif de la taxe de séjour relatif à l’hébergement «hôtellerie de plein air – 2* et 1*» qui 
s’élèvera à 0,20 € par nuit et par personne à compter du 1er janvier 2015. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
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N° 11 - FINANCES 
 

Demande de fonds de concours à la Communauté d’Agglomération Sud Pays Basque 
 
Mme Ithurria, adjoint, expose : 
 
Par délibération du 25 septembre 2014, la Communauté d’Agglomération Sud Pays Basque a instauré un 
nouveau fonds de concours à destination des communes du territoire afin de permettre la réalisation ou 
le fonctionnement d’équipements communaux. 
 
Le montant est octroyé en fonction de la strate démographique de la commune et n’excède pas la part 
du financement assuré, hors subvention, par la commune. 
 
La commune pourrait solliciter le versement de ces fonds de concours à deux titres : 
 

o Fonctionnement de l’éclairage public des équipements communaux (3 880 points lumineux) 
 
Le montant des dépenses prévisionnelles s’élevant à la somme de 260.712,83 €, le plan de financement 
prévisionnel pourrait être le suivant : 
 

* Fonds de concours : 120.712,83 € 
* Commune   140.000,00 € 

 
o Gestion des forêts communales 2014 

 
Le fonds de concours de l’Agglomération permet également d’accompagner les communes dans la 
gestion de leur patrimoine forestier. La commune va prochainement engager des travaux d’entretien de 
l’aulnaie située près de la piscine, ainsi que l’aménagement d’une zone située le long du Baldareta (en 
limite avec la commune de Guéthary) afin de permettre la circulation des promeneurs.  
 
Ces travaux seront réalisés par l'association ADELI, titulaire d'un marché d'entretien et de restauration 
des milieux naturels, et s’élèvent à la somme de 3.000 €. Le plan de financement prévisionnel pourrait 
donc être le suivant : 
 

* Fonds de concours : 1.500 € 
* Commune :  1.500 € 

 
Il est proposé au conseil municipal : 

 
- de solliciter les fonds de concours auprès de la Communauté d’Agglomération Sud Pays Basque en vue 
de participer au financement des équipements communaux pour 120.712.83 € (fonctionnement de 
l’éclairage public) et 1.500 € (gestion des forêts communales), 
 
- d’autoriser M. le Maire ou son adjoint délégué à déposer les dossiers d’instruction auprès de la 
Communauté d’Agglomération Sud Pays Basque et à signer tous actes relatifs à la mise en œuvre de ces 
demandes. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
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- sollicite les fonds de concours auprès de la Communauté d’Agglomération Sud Pays Basque en vue de 
participer au financement des équipements communaux pour 120.712.83 € (fonctionnement de 
l’éclairage public) et 1.500 € (gestion des forêts communales), 
 
- autorise M. le Maire ou son adjoint délégué à déposer les dossiers d’instruction auprès de la 
Communauté d’Agglomération Sud Pays Basque et à signer tous actes relatifs à la mise en œuvre de ces 
demandes. 
 

Adopté par 29 voix 
4 abstentions (Mme Debarbieux, M. Lafitte, 
Mme Horchani, M. Etcheverry-Ainchart) 

 
Commentaires 
 

M. le Maire 
 
Il s’agit d’un fonds de concours adopté pour l’ensemble des douze communes du territoire, selon des 
critères précis et notamment la strate démographique, chaque commune étant libre de solliciter l’octroi 
de cette subvention pour un dossier précis, d’investissement ou autre. 
 

M. Lafitte 
 
Une réflexion d’ordre général sur la nature de la délibération, suivie d’une explication de vote. 
 
Il semble, dans un premier temps, naturel de se réjouir de l’effet d’aubaine de cette délibération qui 
attribue plus de 120.000 € au budget de notre commune. Ce nouveau versement de fonds de concours 
en provenance de l’Agglo est effectivement le bienvenu au regard des baisses de dotations annoncées. 
Seulement, il faut savoir que lorsque la Communauté d’Agglomération verse 120.000 € à la ville de Saint 
Jean de Luz, elle verse aussi, à chacune des douze communes, au titre de ce même fonds de concours, 
une somme calculée sur des critères définis, équitables et complexes. 
 

M. le Maire 
 
Vous inventez l’eau chaude. 
 

M. Lafitte 
 
J’espère que vous n’allez pas vous brûler… Au final, coût total de l’opération pour les finances de 
l’Agglomération : 800.000 €. Cette somme, dont l’Agglo se déleste, se fait au détriment de son budget 
propre et obère nécessairement une part des investissements, qu’elle aurait pu réaliser au niveau de 
l’ensemble du territoire. Pourtant, lors des élections pour la présidence de la Communauté 
d’Agglomération Sud Pays Basque, un des candidats, le futur président, avait utilisé un joli slogan de 
circonstance, illustrant sans doute – sûrement même – sa volonté de développer le poids politique de 
l’Agglo «douze pour une, et non une pour douze». Je vous laisse donc le soin de le décoder, et donc de 
l’évaluer, à l’aune de la délibération de ce soir. 
 
Par ailleurs, je propose à la réflexion des membres du conseil, pour certains conseillers 
communautaires, et pour tous évidemment concernés par la nature même de la Communauté 
d’Agglomération, la question suivante : devons-nous agir dans le cadre d’une logique communautaire 
dans nos rapports avec l’Agglomération, ou bien celle-ci doit-elle constituer une sorte de guichet au 
service de chacune des douze communes? 
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Pour ce qui est de l’explication de vote, nous pensons que ce fonds de concours doit en priorité être 
destiné à de l’investissement bien que, légalement, vous avez raison, vous puissiez le flécher vers du 
fonctionnement. Pourquoi? A tous les niveaux, les baisses de dotation étatique vont impacter durement 
l’investissement public. Tous les chefs d’entreprise sont unanimes pour reconnaître l’importance de 
celui-ci dans leurs activités économiques. Quand les collectivités publiques investissent, c’est de l’emploi 
qu’indirectement nous créons ou pérennisons. Ce sont des rentrées fiscales que, dans un second temps, 
nous assurons. C’est un dynamisme économique qu’à tous coûts nous impulsons. Or, la délibération de 
ce soir, telle qu’elle est formulée, n’indique pas clairement que ce fonds de concours ira sur de 
l’investissement à destination d’équipements structurants nouveaux, mais abondera un budget de 
fonctionnement dédié, en grande partie, à l’éclairage public. C’est donc bien le choix que vous faites 
dans la destination de cette somme d’argent qui nous pose problème. En conséquence, Herri Berri 
s’abstient. 
 

M. le Maire 
 
Vous êtes beaucoup plus bavard ici qu’à l’Agglomération. 
 

M. Lafitte 
 
Je vous écoute. 
 

M. le Maire 
 
Vous m’écoutez mais je ne vous entends pas beaucoup. C’est une délibération que vous avez vu passer à 
l’Agglo, sur laquelle vous n’avez rien dit, et que vous avez votée. 
 
Par ailleurs, lorsque j’ai fait mon discours à l’Agglomération, j’ai aussi parlé de solidarité envers les 
communes. Or, de quoi s’agit-il en l’espère, sinon de solidarité envers les communes? Les communes 
ont aujourd’hui de grandes difficultés alors que l’Agglomération, grâce à des fonds et des subventions, 
parvient à équilibrer davantage son budget. Il est donc normal que cette richesse de l’Agglo soit 
répercutée sur les communes, ce qui ne gâche en rien l’investissement prévu pour les communes. 
 
Enfin, lorsqu’on reçoit de l’argent en fonctionnement, cela permet de faire de l’autofinancement et 
donc engendre de l’investissement. C’est de la technique financière locale qui vous échappe quelque 
peu. 
 

M. Lafitte 
 
C’est un peu compliqué. Nous souhaiterions, si fonds de concours il y a l’année prochaine, que ce soit 
fléché directement sur l’investissement communal. 
 

M. le Maire 
 
Exprimez-vous à l’Agglomération 
 

M. Lafitte 
 
Oui, je peux m’exprimer à l’Agglomération et je peux m’exprimer ici. Ce n’est pas vous qui allez me dire 
où je dois m’exprimer, M. le Maire. Vous avez beaucoup de compétences, mais celle-ci vous ne l’avez 
pas. 
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M. le Maire 
 
C’est très facile de voter à l’Agglomération et de dire ici «je vais m’abstenir». 
 

M. .Lafitte 
 
Je m’appuie également sur les analyses d’un groupe, qui s’appelle Herri Berri, on complète nos 
interventions, vous n’allez pas me dire ce que je dois dire et où je dois le dire, c’est du ressort d’Herri 
Berri. 
 

M. le Maire 
 
Je ne me le permettrais pas, c’est un conseil que je vous donne. 
 

M. Lafitte 
 
Votre démonstration ne m’a absolument pas convaincu, Herri Berri ne retire pas un mot de la 
déclaration que nous venons de faire, et nous nous abstenons. 
 

M. le Maire 
 
Et je ne retire rien, ni de ce que j’ai dit au moment de mon élection, ni de mon action depuis. Je vous 
rappelle que c’est pratiquement chaque année, depuis la création de l’Agglomération, qu’existe cette 
solidarité en faveur des communes. 
 

________________________ 
 
N° 12 - FINANCES 
 

Demande de subvention au titre de la réserve parlementaire : aménagement sécurisé de 
l’allée Ximista 

 
M. Irigoyen, adjoint, expose : 
 
L’aménagement du quartier Elgar, livré au début de l’année 2014, a généré un accroissement important 
de la circulation automobile sur l’allée Ximista. 
 
Afin d’en sécuriser l’accès et de permettre la liaison avec le chemin d’Erromardie, la commune a le 
projet d’aménager un giratoire et de réaliser des travaux d’aménagement de l’allée Ximista.  
 
Les travaux envisagés permettront de matérialiser l’accès au quartier Elgar, de fluidifier la circulation, 
d’assurer un cheminement piétonnier continu sécurisé respectant les normes d’accessibilité et 
d’améliorer l’esthétique de cette allée. 
 
Le coût de cette opération s’élève à 270.000 € HT soit 324.000 € TTC. 
 
Ce projet pourrait bénéficier d’une subvention de 35 % du montant HT des travaux soit 94.500 € au titre 
de la réserve parlementaire.  
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Il est proposé au conseil municipal :  
 
- d’autoriser M. le Maire à solliciter une subvention d’un montant de 94.500 € au titre de la réserve 
parlementaire pour la réalisation des travaux d’aménagement de l’allée Ximista.  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- autorise M. le Maire à solliciter une subvention d’un montant de 94.500 € au titre de la réserve 
parlementaire pour la réalisation des travaux d’aménagement de l’allée Ximista.  
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
 
N° 13 – FINANCES 
 

Dégâts consécutifs aux intempéries du début de l’année 2014 : demande de subvention au 
titre du Budget Opérationnel de Programme (BOP 112), programme budgétaire «impulsion et 
coordination de la politique d’aménagement du territoire» 

 
M. Irigoyen, adjoint, expose : 
 
Suite aux tempêtes successives du début de l’année 2014, et particulièrement celle des 1er et 2 février, 
la commune a subi de nombreux dégâts, notamment au niveau de la plage d’Erromardie, et doit réaliser 
des travaux. 
 
Pour cela, elle pourrait bénéficier d’une subvention dans le cadre du programme budgétaire 112 de 
l’Etat, à hauteur de 30 % du montant des travaux éligibles qui s’élève à 13.063,25 € HT soit 15.675,90 € 
TTC. 
 
La subvention pourrait donc s’élever à 3.918,97 €. 
 

Il est proposé au conseil municipal :  
 
- d’approuver le coût des travaux de remise en état ainsi que le plan de financement prévisionnel de ces 
travaux, 
 
- d’autoriser M. le Maire à solliciter une subvention auprès de l’Etat.  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
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- approuve le coût des travaux de remise en état ainsi que le plan de financement prévisionnel de ces 
travaux, 
 
- autorise M. le Maire à solliciter une subvention auprès de l’Etat.  
 

Adopté à l’unanimité 
Commentaires 

 
M. Lafitte 

 
J’avais soulevé en commission des travaux le problème de la plage d’Erromardie. C’est là que le retrait 
du trait de côte est le plus visuel. A un endroit, le trait de côte est même derrière le perré, à un bon 
mètre. J’ai rappelé que nous avions voté il y a quatre ou cinq ans la somme de 400.000 € pour refaire ce 
perré. Des explications nous ont été données en commission mais je trouve qu’Erromardie est un point 
chaud au niveau du retrait du trait de côte. On va boucher le trou derrière le perré, c’est bien, mais il 
faudrait quand même se poser la question de manière urgente. N’oublions pas qu’il y a une activité 
économique de camping, des habitations, il faut investir, c’est une question de sécurité. 
 

M. Irigoyen 
 
C’est également une question d’autorisation de l’Etat. Il y a quand même eu des travaux la semaine 
dernière suite à l’affaissement. 
 

M. Lafitte 
 
C’est tombé plus haut également, au niveau de la falaise, c’est vraiment impressionnant. 
 
Puisque j’évoque la commission des travaux, je voudrais dire que je n’ai pas du tout apprécié le fait 
d’apprendre par la presse le passage à sens unique du boulevard Victor Hugo.  Aucune communication 
n’a été faite sur ces travaux, malgré l’importance du sujet, je trouve cela anormal. A quoi servent les 
commissions alors? Selon moi, c’est un dysfonctionnement remarquable. 
 

M. le Maire 
 
Il est difficile de donner une excuse mais j’en ai une qui est valable : les travaux ont été avancés de 
quinze jours et nous avons dû faire au plus vite pour leur mise en œuvre. Entre le moment de la prise de 
décision et le moment du commencement des travaux, aucune commission n’était prévue. Nous avons, 
nous aussi, été pris de court, mais il fallait avancer afin de ne pas retarder les travaux. 
 

________________________ 
 
N° 14 – FINANCES 
 

Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2015 : demande de subvention à l’Etat 
 
Mme Ithurria, adjoint expose : 
 
La loi de finances pour 2011 a créé la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) résultant de 
la fusion de la Dotation Globale d’Equipement (DGE) et de la Dotation de Développement Rural (DDR). 
 
La DETR a pour objectif de financer la réalisation d'investissements ainsi que des projets dans le 
domaine économique, social, environnemental et touristique ou favorisant le développement ou le 
maintien des services publics en milieu rural. 
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Parmi les diverses catégories d’opérations subventionnables figurent :  
 

- les bâtiments scolaires et périscolaires, dont la construction de nouveaux bâtiments, 
- la construction, l’aménagement et la rénovation des installations sportives, 
- les bâtiments socio-culturels et socio-éducatifs. 

 
La commune pourrait présenter les projets suivants aux financements de la DETR 2015 :  
 

- la construction d'une extension d’un local destiné aux associations nautiques (sur le site de 
Chantaco) avec un montant estimatif des travaux s’élevant à 272.132 € HT, 

 
- la rénovation du fronton municipal pour un montant de 496.022,31 € HT. 

 
Il est proposé au conseil municipal :   

 
- d'autoriser M. le Maire à solliciter auprès de l’Etat les subventions les plus élevées possibles au titre de 
la dotation d’équipement des territoires ruraux 2015 pour ces opérations, et à signer les actes afférents.  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- autorise M. le Maire à solliciter auprès de l’Etat les subventions les plus élevées possibles au titre de la 
dotation d’équipement des territoires ruraux 2015 pour ces opérations, et à signer les actes afférents.  
 

Adopté par 29 voix 
4 abstentions (Mme Debarbieux, M. Lafitte, 
Mme Horchani, M. Etcheverry-Ainchart) 

 
Commentaires 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Chaque année nous passons cette délibération, chaque année je vous fais la même intervention, chaque 
année en vain. Je vous la ferai donc courte mais je vous la ferai quand même, car il n’est pas interdit 
d’essayer de faire de la politique sans cynisme et avec une certaine conception de la solidarité entre les 
territoires.  
 

M. le Maire 
 
Vous continuez à dire n’importe quoi, et vous continuez à répéter chaque année. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Et vous allez me laisser faire mon intervention jusqu’à la fin. 
 

M. le Maire 
 
La solidarité avec les territoires ruraux, nous l’avons. 
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M. Etcheverry-Ainchart 
 
Laissez-moi finir. 
 

M. le Maire 
 
Mais vous me le répétez tellement souvent. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Et vous me répondre encore une fois, mais après que j’aie fini. 
 

M. le Maire 
 
On dirait un disque vinyle rayé 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Dans l’ancienne mandature, un certain nombre de conseillers municipaux ici présents n’ont pas pu 
profiter de cet argument-là. Je le donne au moins pour eux. 
 

M. le Maire 
 
Elevez-vous, ne restez pas dans l’erreur. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Laissons-les considérer si c’est une erreur ou pas. 
 
C’est vrai, la DETR résulte de la fusion de la DGE et de la DDR, et à ce titre pour le moins malheureux, 
elle met sous la même douche des communes urbaines, telles que la nôtre, et des communes rurales 
dont le moins que l’on puisse dire est qu’elles sont loin d’être aussi bien dotées en services publics et en 
moyens pour les maintenir.  
 
C’est vrai, les critères d’attribution permettent en théorie à Saint-Jean-de-Luz d’être éligible à ces 
dotations. C’est vrai, le contexte économique nous pousse à chercher les sous là où ils sont. En tant que 
luziens, nous ne pouvons que nous féliciter de l’attribution de ces aides. Mais en tant que citoyens 
attachés aux principes d’équité, de solidarité entre zones urbaines et rurales, de réciprocité côte-
intérieur au plan local, nous ne pouvons que déplorer que cette loi soit ainsi faite et adoptons une 
abstention de principe. 
 
Franchement, dans votre délibération, lorsqu’on lit dans le deuxième paragraphe : «La DETR a pour 
objectif de financer la réalisation d'investissements ainsi que des projets dans le domaine économique, 
social … pour le maintien des services publics en milieu rural» et qu’in fine, vous prévoyez les fonds pour 
la construction d’un local destiné aux associations nautiques et la rénovation du fronton municipal, le 
parallèle est assez spectaculaire. 
 

M. le Maire 
 
Je me permettrais de vous rappeler que «la DETR a pour objet de financer la réalisation 
d'investissements ainsi que des projets dans le domaine économique, social, environnemental et 
touristique OU favorisant le développement ou le maintien des services publics en milieu rural».  
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La Ville de Saint Jean de Luz est éligible, si vous ne voulez pas qu’elle demande la subvention, vous votez 
contre un point c’est tout. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
C’est la loi qui est mal faite, vous êtes libre de le reconnaître ou pas. 
 

M. le Maire 
 
C’est vous qui êtes proche du législateur. 
 

________________________ 
 
N° 15 - FINANCES 
 

Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) et calcul du transfert de charges relatif à la navette estivale de Saint Jean de Luz 

 
M. le Maire expose : 
 
Par délibération n° 6 du 29 avril 2014, le conseil communautaire a approuvé la création de la CLECT 
(Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées), commission dont la mission consiste à 
évaluer le montant des charges transférées par les communes ou syndicats à l’établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI). 
 
Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts, la CLECT, dans sa 
séance du 13 novembre 2014, a approuvé le montant du nouveau transfert de charge induit par la 
reprise par l’Agglomération de la gestion de la navette estivale de la commune de Saint Jean de Luz. 
 
Les travaux menés par cette commission font l’objet d’un rapport définitif détaillant la méthodologie 
retenue pour le calcul des transferts de charges correspondant aux compétences désormais exercées 
par la Communauté d’Agglomération Sud Pays Basque. 
 
Pour la commune de Saint Jean de Luz, le montant du transfert de charges retenu est de 96.269,79 €, 
qui sera impacté sur le montant de l’attribution de compensation à compter de l’exercice 2015. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le rapport définitif de la commission locale d’évaluation des charges transférées du 13 
novembre 2014, présenté en annexe. 
 
- d’approuver le montant du transfert de charges retenu suite au transfert de la gestion de la navette 
estivale de la commune de Saint Jean de Luz de 96.269,79 €.  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- approuve le rapport définitif de la commission locale d’évaluation des charges transférées du  
13 novembre 2014, présenté en annexe. 
  



 

 

33 

 

- approuve le montant du transfert de charges retenu suite au transfert de la gestion de la navette 
estivale de la commune de Saint Jean de Luz de 96.269,79 €.  
 

Adopté à l’unanimité 
 

Commentaires 
 

M. le Maire 
 
La gestion de la navette saisonnière relève également de la compétence «transports» transférée à 
l’Agglomération. Nous sommes donc tenus de réaliser cette opération blanche pour la commune afin de 
régulariser l’opération cette année. A l’avenir, c’est l’Agglomération qui en assure la gestion. Ce jeu 
d’écritures a été approuvé par la CLECT. 
 

________________________ 
 
N° 16 - RESSOURCES HUMAINES 
 

Modification du tableau des effectifs du personnel territorial de Saint Jean de Luz 
 
Mme Ithurria, adjoint, expose : 
 
Il appartient au conseil municipal, après avis du comité technique, d’approuver une modification du 
tableau des effectifs du personnel territorial de la Commune afin de tenir compte des évolutions de 
l’organisation et des mouvements de personnel. 
 
Afin de faire face aux nouveaux besoins, il est ainsi proposé les modifications suivantes : 
 
- Renfort dans les services municipaux pour accroissement temporaire d’activité : 
 

o la création de 6 emplois non permanents à temps non complets (filière animation – 
adjoint de 2ième classe, tarif horaire 20 € brut) dans le cadre de la mise en œuvre des 
nouvelles activités périscolaires sur la base de 1h30, 4h00, 4h30, 2h00, 5h00, 11h00 par 
semaine sur la période scolaire 2014/ 2015. 

 
- Afin d’intégrer un agent suite à sa fin de contrat, il est proposé à compter du 1er janvier 2015 : 
 

o la création d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet (catégorie C, 
recrutement direct, sans concours) sur un emploi de conseiller environnement et 
développement durable I.M - 316 

 
- Enfin, il est proposé pour la période de recensement du 5 janvier au 21 février 2015 inclus : 
 

o le recrutement de 4 agents recenseurs en contrat à durée déterminée, sur la base du 
grade d’adjoint administratif I.M. 316 (au 1er janvier 2014). Un volume horaire sera prévu 
pour couvrir les périodes de reconnaissance du terrain et de formation (deux ½ journées). 

 
Les crédits seront prévus au budget primitif 2015, chapitre 012. 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la modification du tableau des effectifs du personnel communal telle que présentée ci-
dessus, 
 
- d’autoriser M. le Maire ou son adjoint délégué à signer les actes correspondants. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- approuve la modification du tableau des effectifs du personnel communal telle que présentée ci-
dessus, 
 
- autorise M. le Maire ou son adjoint délégué à signer les actes correspondants. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
 
N° 17 – RESSOURCES HUMAINES 
 

Adhésion au Centre de Gestion des Pyrénées Atlantiques pour la prestation «santé au travail» 
hors médecine préventive : autorisation de signature d’une convention de partenariat 

 
Mme Ithurria, adjoint, expose : 
 
Conformément à l’article 26-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, le Centre de Gestion des 
Pyrénées-Atlantiques a créé, à disposition des collectivités territoriales qui en font la demande, des 
services de médecine préventive ou de prévention des risques professionnels. 
 
Ces nouvelles prestations sont développées au sein de la direction «Santé au Travail» et une équipe 
pluridisciplinaire d’intervenants en prévention des risques professionnels a été mise en place, composée 
de conseillers de prévention, psychologues du travail, ergonomes, assistants sociaux et correspondants 
handicap. 
 
L’ensemble des  agents employés par la collectivité (fonctionnaire stagiaires et titulaires, agents non 
titulaires, agents de droit privé) est concerné par ces prestations. 
 
Les prestations proposées ont pour finalité :  
 
- d’accompagner les employeurs dans leurs démarches visant à préserver l’état de santé des agents, 
- de prévenir les risques professionnels, 
- d’améliorer la qualité de vie au travail des agents, 
- d’agir sur l’efficience au travail et le service rendu aux usagers, 
- de diminuer l’absentéisme dans la collectivité, 
- d’accompagner les agents en difficulté physique, psychique et/ou sociale. 
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Ces nouvelles prestations, indépendantes du service de santé au travail, viennent renforcer la politique 
en faveur du bien-être au travail ou de lutte contre les risques psychosociaux mise en place au sein de la 
collectivité. 
 
La participation aux frais de fonctionnement s’établit à 30 € par agent pour l’année 2015 et pourra 
évoluer, après accord des deux parties, sur les exercices suivants. 
 
Ce montant forfaitaire sera inscrit au budget 2015. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver l’adhésion au Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques pour la prestation «santé au 
travail» hors médecine préventive et d’autoriser M. le Maire ou son adjoint délégué à signer la 
convention correspondante. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- approuve l’adhésion au Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques pour la prestation «santé au 
travail» hors médecine préventive et autorise M. le Maire ou son adjoint délégué à signer la convention 
correspondante. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
Commentaires 
 

Mme Debarbieux 
 
L'exposé de cette délibération nous explique qu'il s'agit de nouvelles prestations développées au sein de 
la direction «Santé au Travail», mais en étant indépendantes du service de santé au travail ainsi que 
hors médecine préventive alors que les intervenants agissent en prévention des risques professionnels. 
Difficile d'y voir clair. Manifestement la simplification administrative a du travail devant elle! 
 
Cette remarque faite, les objectifs sont tout à fait louables et nécessaires. La France a un vrai retard sur 
tout le volet prévention. Pour autant, ces objectifs affichés ne sauraient être atteints que si les chefs de 
service et les agents s'emparent de cet outil et actionnent ensemble les leviers qui permettront de 
rendre le service attendu.  
 
Une suggestion, si vous le permettez M. le Maire, qui rentre dans le chapitre amélioration de la qualité 
de vie au travail ainsi qu'au chapitre diminution de l'absentéisme : êtes-vous prêt à étudier la mise en 
place de plusieurs dispositifs pour favoriser l'égalité entre les femmes et les hommes, notamment en ce 
qui concerne l'articulation des temps de travail et le congé parental? 
 

M. le Maire 
 
Nous avons un statut, celui du fonctionnaire territorial, que j’applique à la lettre. Quant aux jours de 
congé parental, c’est le même pour les hommes et pour les femmes. 
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Mme Debarbieux 
 
Je pense notamment à une incitation auprès des hommes, c’est souvent les femmes qui prennent un 
congé parental. Il faudrait communiquer là-dessus pour faire connaître aux hommes les possibilités 
qu’ils ont, cela peut faire son chemin. 
 

M. le Maire 
 
Des hommes prennent leur congé parental. 
 

Mme Debarbieux 
 
Il y en a très peu. Et qu’en est-il de l’organisation du temps de travail? 
 

Mme Ithurria 
 
Oui, beaucoup de choses sont déjà en place, initiées par le service des ressources humaines. Et de 
nombreux organismes indépendants viennent compléter le dispositif, ce qui peut être très avantageux 
pour les employés. 
 

Mme Debarbieux 
 
Ceci dit, Pau c’est loin. 
 

Mme Ithurria 
 
C’est eux qui se déplacent. 
 

M. le Maire 
 
Le Centre de Gestion est à Pau mais il dépêche du personnel sur place, dans l’ensemble du 
département. 
 
A propos de congé paternité, M. Bussone part ce soir en congé parce qu’il vient d’avoir une petite fille, 
Alice, il y a quelques jours.  
 

________________________ 
 
N° 18 – RESSOURCES HUMAINES 
 

Adhésion à l’Association Horizons : autorisation de signature d’une convention de partenariat 
 
Mme Ithurria, adjoint, expose : 
 
L’association Horizons met à disposition des collectivités territoriales du personnel chargé de renforcer 
l’action des services municipaux lors d’un surcroît d’activités ou d’absences longue durée, dans des 
domaines variés tels que l’accueil, le secrétariat, la voirie, les espaces verts, les services périscolaires, 
d’entretien…. 
 
L’association a le statut d’employeur, déchargeant ainsi les collectivités de toutes les formalités 
administratives. En outre, la qualité des services proposés, la réactivité d’intervention et l’assurance 
d’un personnel fiable et qualifié, correspondent aux attentes de la commune, en matière de 
remplacement notamment.   
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Le tarif horaire est de 18 €, avec une majoration de 25 % les dimanches et jours fériés. En outre, 
l’indexation sur l’augmentation du SMIC sera appliquée, en tenant compte de l’évolution de l’indice 
INSEE du coût de la vie. 
 
Le montant des règlements des prestations à l’association Horizons sera inscrit au budget 2015. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le partenariat avec l’association Horizons, 
 
- d’autoriser M. le Maire, ou son adjoint délégué, à signer la convention d’adhésion correspondante, 
ainsi que tous les actes afférents à ce partenariat. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- approuve le partenariat avec l’association Horizons, 
 
- autorise M. le Maire, ou son adjoint délégué, à signer la convention d’adhésion correspondante, ainsi 
que tous les actes afférents à ce partenariat. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
 
N° 19 – RESSOURCES HUMAINES 
 

Convention de mutualisation avec le Syndicat de la Baie de Saint-Jean-de-Luz et Ciboure 
 
Mme Ithurria, adjoint, expose : 
 
L’article L.5211-4-1 II du code général des collectivités territoriales prévoit que les services d’une 
commune membre peuvent être en tout ou partie mis à disposition d’un établissement public de 
coopération intercommunale pour l’exercice de ses compétences, lorsque cette mise à disposition 
présente un intérêt dans le cadre d’une bonne organisation des services. 
 
Suite à des évolutions de personnel au sein du Syndicat de la Baie de Saint-Jean-de-Luz et Ciboure, il est 
apparu opportun de mutualiser les services de la commune de Saint-Jean-de-Luz en matière de 
direction, pilotage de projets et de gestion des ressources humaines.  
 
Il convient donc de contractualiser les relations liant la commune au Syndicat par la signature d’une 
convention prévoyant les conditions et les modalités de mutualisation des services.  
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Il est proposé au conseil municipal :  
 
- d'approuver la convention de mutualisation des services entre la commune et le Syndicat de la Baie, 
 
- d'autoriser M. le Maire, ou son adjoint délégué, à signer cette convention et tous les actes afférents. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- approuve la convention de mutualisation des services entre la commune et le Syndicat de la Baie, 
 
- autorise M. le Maire, ou son adjoint délégué, à signer cette convention et tous les actes afférents. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
 
N° 20 – ADMINISTRATION GENERALE 
 

Délégation de service public exploitation grande plage : modification d’un contrat (lot n° 8) 
 
M. Irigoyen, adjoint, expose : 
 
Par délibération n° 17 du 22 mars 2013, le conseil municipal a approuvé un sous-traité d’exploitation (lot 
n° 8) pour un club de plage – n° 50 promenade Jacques Thibaud – au nom de Mme Anne-Marie Reces et 
M. Cyril Escoula. 
 
Par délibération n° 7 du 18 octobre 2013, le conseil municipal a approuvé la modification de ce contrat 
dans la répartition des parts de la société et la désignation du sous-traitant. 
 
De nouvelles modifications sont intervenues au sein de la société «Club des Trois Couronnes» : 
 
 - Répartition des parts sociales : 
 

o Mme Anne Marie Reces  : 10 % 
o Mr Christian Escoula  :  40 % 
o Mr Cyril Escoula  : 50 %  

 
- Nouveau gérant : M. Cyril Escoula 

 
Ces modifications dans la composition du capital social de la société titulaire de la concession ne sont 
pas de nature à remettre en cause les éléments essentiels du contrat (durée, prix et nature des 
prestations). De même, les garanties professionnelles et financières offertes par le sous traitant ne sont 
pas affectées. 
 
Les autres dispositions du sous-traité restent inchangées. 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver les modifications ainsi énoncées, 
 
- de modifier le sous traité d’exploitation relatif au lot n° 8 dans la seule désignation du sous traitant : 
 

«Monsieur Cyril Escoula représentant la SARL «Club des Trois Couronnes» dont le siège social est 
Saint-Jean-de-Luz (64500) 26 rue Vauban, résidence l’Alma» 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- approuve les modifications ainsi énoncées, 
 
- modifie le sous traité d’exploitation relatif au lot n° 8 dans la seule désignation du sous traitant : 
 

«Monsieur Cyril Escoula représentant la SARL «Club des Trois Couronnes» dont le siège social est 
Saint-Jean-de-Luz (64500) 26 rue Vauban, résidence l’Alma» 

 
Adopté à l’unanimité 

 
Commentaires 
 

M. Lafitte 
 
Est-ce une obligation de mentionner les personnes nommément en séance publique? 
 

M. Irigoyen 
 
Cela passe aux Petites Affiches. 
 

M. le Maire 
 
C’est public, il faut que la société nous le déclare dans le cadre d’une délégation de service public. 
 

M. Lafitte 
 
Le contrat est nominatif, cela m’étonne. 
 

M. le Maire 
 
C’est un contrat intuitu personae. 
 

________________________ 
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N° 21 - ADMINISTRATION GENERALE 
 

Demande de renouvellement du classement de la commune de Saint Jean de Luz en 
«commune touristique» 

 
M. le Maire expose : 
 
La loi du 14 avril 2006 (n° 2006-437) et le décret du 2 septembre 2008 (n° 2008-884) ont modifié le 
régime du classement touristique des communes. Ces nouvelles dispositions distinguent désormais les 
«communes touristiques» d’une part et les «stations classées de tourisme» d’autre part. 
 
La dénomination de «commune touristique» a été accordée à la commune de Saint Jean de Luz en 2009 
par arrêté préfectoral pour une durée de cinq ans qui arrive aujourd’hui à son terme. 
 
La commune remplissant les conditions d’attribution (office de tourisme classé, capacité d'hébergement 
en lits touristiques, programme d'animations diversifiées), il convient donc de solliciter le 
renouvellement de son classement en «commune touristique». 
 
 Il est proposé au conseil municipal: 
 
- de solliciter le renouvellement du classement de la commune de Saint Jean de Luz en «commune 
touristique», 
 
- d’autoriser M. le Maire à déposer le dossier de demande auprès des services de l’Etat, ainsi que tous 
les actes afférents. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- sollicite le renouvellement du classement de la commune de Saint Jean de Luz en «commune 
touristique», 
 
- autorise M. le Maire à déposer le dossier de demande auprès des services de l’Etat, ainsi que tous les 
actes afférents. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
Commentaires 
 

Mme Debarbieux 
 
Le projet, un temps évoqué, d'obtention du label « station classées de tourisme» n'apparaît plus. Trop 
de contraintes en ces temps de rigueur budgétaire? 
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M. le Maire 

 
Pour prétendre au label «station classée de tourisme», il faut être classé «commune touristique», ce qui 
est le cas pour Saint Jean de Luz. Nous devons renouveler cette attribution en «commune touristique» 
tous les cinq ans, c’est l’objet de la présente délibération. Le dossier «station classé de tourisme» sera 
donc ainsi complet. 
 

Mme Debarbieux 
 
Vous avez toujours cet objectif? 
 

M. le Maire 
 
Oui, le dossier est en cours d’instruction au ministère. 
 

Mme Debarbieux 
 
Ce label «commune touristique» qui nous intéresse aujourd'hui ouvre un certain nombre de droits : 
perception d'une taxe de séjour, majoration de l'indemnité de certains élus, personnel communal plus 
important etc, mais aussi des contraintes fortes et pénalisantes avec le travail le dimanche toute 
l'année, notamment pour les salariés du commerce en centre ville qui ne perçoivent pas tous, loin de là, 
des compensations salariales et n’ont, en réalité, pas vraiment le choix en cette période de chômage de 
masse. 
 
Quelle sera la prochaine étape? Le travail la nuit pour ces salariés, qui sont en grande majorité des 
femmes? En conséquence de quoi, M. le Maire, avez-vous des outils d'évaluation fiable qui mesurent 
l'impact de ce classement, à la fois sur l'économie de notre commune et sur la situation des salariés qui 
résulte de ce classement?  
 

M. le Maire 
 
Premièrement, je ne suis pas M. Macron. Deuxièmement, je ne suis pas M. Valls. Troisièmement, je ne 
suis pas député, donc ce n’est pas moi qui fais la loi. Aujourd’hui, dans les communes touristiques, on a 
le droit à un nombre de dimanches travaillés plus important que le régime général. Des accords avaient 
été pris à l’époque entre la commune, les commerçants et les salariés, prévoyant des avantages et des 
conditions de travail intéressantes. Les employés concernés sont contents de travailler le dimanche et 
d’être davantage rémunérés. 
 

Mme Debarbieux 
 
Pour certains peut-être, mais pour la plupart c’est une obligation. 
 

M. le Maire 
 
Je ne vais pas rentrer dans ce débat aujourd’hui. Mon souhait est d’avoir une ville classée «station de 
tourisme» et d’essayer que le commerce se porte le mieux possible, même en ouvrant le dimanche. 
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Mme Debarbieux 
 
Sous le gouvernement précédent, la loi Mallié dit qu’on n’est plus obligé d’avoir une compensation 
salariale. Ce n’est pas de votre fait, je sais. Ceci dit, existe-t-il un outil pour étudier l’impact de ce 
nouveau régime? 
 

M. le Maire 
 
Non, il n’existe pas d’observatoire. 
 

________________________ 
 
N° 22 – ADMINISTRATION GENERALE 
 

Désignation d’un délégué suppléant au conseil d’administration du Comité Départemental de 
Tourisme Béarn-Pays Basque 

 
M. le Maire expose : 
 
Par délibération n° 15 du 4 avril 2014, le conseil municipal a désigné le représentant de la commune au 
conseil d’administration du Comité Départemental de Tourisme Béarn-Pays Basque. 
 
Les statuts du Comité Départemental prévoient désormais un représentant titulaire et un représentant 
suppléant pour siéger à son conseil d’administration pour la Ville de Saint Jean de Luz. 
 
Il y a donc lieu de désigner un délégué suppléant pour représenter la commune au Comité 
Départemental de Tourisme Béarn-Pays Basque. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de désigner un délégué suppléant pour représenter la commune au conseil d’administration du Comité 
Départemental de Tourisme Béarn-Pays Basque. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- désigne un délégué suppléant pour représenter la commune au conseil d’administration du Comité 
Départemental de Tourisme Béarn-Pays Basque, comme suit : 
 
 * Eric Soreau 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
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N° 23 – ADMINISTRATION GENERALE 
 

Syndicat d’Energie des Pyrénées Atlantiques : modification des statuts 
 
M. Irigoyen, adjoint, expose : 
 
Par délibération du 5 juillet 2014, le comité syndical du Syndicat d’Energie des Pyrénées Atlantiques 
(SDEPA) a approuvé la modification de ses statuts qui porte sur les deux points suivants : 
 
- d’une part : les nouveaux champs d’intervention du SDEPA dans divers domaines liés à la mise en 
œuvre de la transition énergétique nationale, et notamment : mise en place d’infrastructures 
spécifiques pour véhicules électriques, création d’installations faisant appel aux énergies renouvelables, 
coordination de groupements de commande en matière d’achat d’énergie, interventions dans le 
domaine des communications électroniques; 
 
- d’autre part : une extension du périmètre géographique du SDEPA (adhésion de la Ville de Biarritz). 
 
Il appartient aux conseils municipaux des communes adhérentes du syndicat de se prononcer sur ces 
modifications, en application des dispositions des articles L 5211-5 et suivants du code général des 
collectivités territoriales. 
 
 Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver les modifications des statuts du Syndicat d’Energie des Pyrénées Atlantiques telles 
qu’adoptées par son comité syndical. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Travaux, développement durable, accessibilité, mer et 
littoral» du 27 novembre 2014, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- approuve les modifications des statuts du Syndicat d’Energie des Pyrénées Atlantiques telles 
qu’adoptées par son comité syndical. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
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N° 24 – ADMINISTRATION GENERALE 
 

Communauté d’Agglomération Sud Pays Basque : communication du rapport d’activités pour 
l’exercice 2013 

 
M. de Lara, conseiller municipal délégué, expose : 
 
L’article L 5211-39 du code général des collectivités territoriales prévoit que doit être adressé au maire 
de chaque commune membre d’un établissement public de coopération intercommunale, un rapport 
annuel retraçant l’activité de l’établissement. Ce rapport doit faire l’objet d’une communication par le 
maire au conseil municipal. 
 
La Communauté d’Agglomération Sud Pays Basque a transmis son rapport d'activités à la commune 
pour l’année 2013. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de prendre acte du rapport d’activités de la Communauté d’Agglomération Sud Pays Basque pour 
l’année 2013, présenté en annexe. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- prend acte du rapport d’activités de la Communauté d’Agglomération Sud Pays Basque pour l’année 
2013, présenté en annexe. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
Commentaires 
 

M. de Lara 
 
Conformément à l’article L 5211-39 du code général des collectivités territoriales, la communauté 
d’agglomération établit un rapport annuel retraçant les actions menées au cours de l’année écoulée. Le 
rapport d’activités 2013 a été approuvé le 25 septembre 2014 par les élus du conseil communautaire. 
Dans la foulée, la communauté d’agglomération a transmis son rapport d’activités 2013 à chacun des 
douze maires de l’agglomération pour présenter devant leur conseil municipal. 
 
Au-delà de l’obligation légale, il s’agit d’un document de référence qui donne une vision complète des 
actions conduites par l’agglomération, aussi bien dans les services quotidiens apportés à la population 
au travers des grands chantiers d’intérêt communautaire, dans les domaines de l’eau, de 
l’environnement, de l’assainissement, de l’habitat, des transports, du développement économique, de la 
culture, de la langue basque et du transfrontalier. Ce document donne aussi l’occasion aux élus, comme 
aux agents techniciens et cadres administratifs, mais surtout aux citoyens, de prendre la pleine mesure 
des actions et projets engagés, portés et réalisés par l’agglomération sur une année. 
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Le document que vous avez reçu présente enfin un extrait du compte administratif 2013, ainsi qu’un 
instantané des ressources humaines de l’agglomération : organigramme des services, évolution des 
effectifs, plan de formation, une administration de 41 agents. 
 
Pour résumer, l’année 2013 a été marquée par une transformation de la communauté de communes en 
communauté d’agglomération, un changement de statut qui s’est traduit d’une part par une 
augmentation de DGE (+ 3,6 millions d’euros), d’autre part par une meilleure affirmation de la 
compétence «développement économique» - les agglomérations sont aujourd’hui les partenaires 
privilégiés des régions dans ce domaine – et enfin par la prise en compte des compétences «transports 
collectifs» et «gestion des eaux pluviales». 
 
Pour conclure, et vous l’avez compris, cette information est essentielle pour renforcer nos liens avec la 
communauté d’agglomération, mais surtout pour construire à douze communes un projet de 
développement durable. 
 

M. Lafitte 
 
Vous vous écartez de la délibération. 
 

M. de Lara 
 
Chacun des conseillers municipaux a reçu un exemplaire du rapport d’activités, à la fois en version 
papier et de façon numérique, je vous en ai fait un petit résumé pour que ce soit plus agréable et plus 
simple pour délibérer. 
 

M. Lafitte 
 
Goresmenak hiriguneari zenta testoa dendena burutik buru euskaraz baita : félicitations à la 
Communauté d’Agglomération, le document est en basque du début à la fin. C’est peut-être un exemple 
à suivre. 
 

M. le Maire 
 
Il y a un bon président. 
 

________________________ 
 
N° 25 – ADMINISTRATION GENERALE 
 

Vente en ligne du matériel réformé : récapitulatif des ventes réalisées en 2014 
 
Mme Ithurria, adjoint, expose : 
 
Par délibération en date du 9 décembre 2011, le conseil municipal a autorisé M. le Maire à vendre du 
matériel réformé par le biais d’un site de vente d’enchères en ligne.  
 
Au cours de l’année 2014, du matériel a été vendu pour un montant total de 1.045,10 €.  
 

Il est proposé au conseil municipal :  
 
- de prendre acte de la liste du matériel vendu et de sa sortie de l’inventaire du patrimoine. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Finances – Administration générale - Ressources 
humaines» du 2 décembre 2014, 
 
- prend acte de la liste du matériel vendu et de sa sortie de l’inventaire du patrimoine. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
 
N° 26 - COMMERCE 
 

Charte qualité de l’occupation du domaine public et des façades des commerces 
 
M. Soreau, adjoint, expose : 
 
Afin de favoriser le maintien de la qualité de vie et l’attractivité commerciale de la Ville, il est devenu 
nécessaire de réunir dans un seul et même document les règles qui régissent l’occupation du domaine 
public à des fins commerciales et l’aménagement des façades des commerces selon deux axes : 
accessibilité et esthétique. 
 
Une concertation a donc été engagée sous l’égide de l’Office du tourisme, du commerce et de l’artisanat 
avec les représentants des cafetiers et restaurateurs, l’association des commerçants «Authentiquement 
Saint Jean», l’architecte des bâtiments de France et les services municipaux afin de faire cohabiter les 
différents utilisateurs de l’espace public. 
 
La charte aujourd’hui proposée collationne les différents textes législatifs et règlementaires applicables 
en la matière : 
 
- pour les façades : code de l’urbanisme, PLU, règlement AVAP, code de l’environnement, règlement 
local de publicité; 
 
- pour le domaine public : code général des collectivités territoriales, règlement local de publicité, loi du 
11 février 2005 (accessibilité). 
 
D’application immédiate à compter du 1er janvier 2015 pour toutes les autorisations nouvelles, une mise 
en œuvre progressive est proposée sous réserve de la production d’un échéancier d’aménagement par 
les commerçants ne pouvant excéder un délai de trois ans, soit le 31 décembre 2017. 
 
Un groupe de pilotage sera constitué autour de l’office du tourisme, du commerce et de l’artisanat afin 
d’évaluer et de faire évoluer ce document d’orientation. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le projet de charte qualité de l’occupation du domaine public et des façades des 
commerces présenté. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Commerce-artisanat et animations de la ville» du  
3 décembre 2014, 
 
- approuve le projet de charte qualité de l’occupation du domaine public et des façades des commerces 
présenté. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
Commentaires 
 

M. Soreau 
 
Il y a tout un travail de collaboration qui a été fait en quatre mois, c’est assez rapide, et surtout très 
intéressant, avec des représentants des commerçants. On va traduire le document que vous avez reçu 
par un document beaucoup plus digeste, que l’on va présenter en réunion publique auprès de 
l’ensemble des commerçants. Nous allons également contacter les professionnels pour leur expliquer la 
méthode à appliquer et leur faire savoir que le but n’est pas de sévir mais plutôt de maintenir l’âme de 
Saint Jean de Luz, en centre ville notamment. 
 

M. Lafitte 
 
Bravo pour la qualité du travail mené en commissions, très bien pour cette charte d’occupation de 
l’espace public. Mais cela renvoie à ce qui s’est dit plus tôt sur l’office de tourisme et de commerce : 
c’est bien que la commission communale porte ce dossier, mais ce serait bien qu’un professionnel pilote 
le tout. On revient à cette embauche nécessaire d’un directeur dédié. 
 
Je soulève un point plus concret concernant les sols des halles, c’est un point que j’ai évoqué en 
commission de travaux : il y a des problèmes concernant ce revêtement, les sols sont souillés, c’est une 
information qu’on m’a demandé de faire remonter. 
 

M. Soreau 
 
En ce qui concerne le marché, c’est à l’étude, et on a prévu de travailler avec les commerçants 
également. En ce qui concerne le professionnalisme de l’office de tourisme et du commerce, je rappelle 
– je l’ai déjà dit – que la directrice actuelle a une grande compétence en tourisme, ainsi qu’en tant que 
manager de ville puisqu’elle a le diplôme adéquat; elle a d’ailleurs réalisé un mémoire exhaustif, une 
sorte de thèse sur le sujet. 
 

M. Lafitte 
 
Je crois que l’embauche est dans les tuyaux, non? 
 

M. le Maire 
 
C’est un poste subventionné dans le cadre du Fisac. Le seul problème, c’est que le gouvernement traîne 
pour sortir les décrets d’application de ce fameux Fisac. Cette charte que nous votons ce soir est très 
importante pour la qualité de nos portants dans la rue et pour nos terrasses. Il ne s’agit pas 
d’uniformiser, il s’agit de soigner la qualité. 
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N° 27 - SCOLAIRE 
 

Classes de neige 2015 : approbation d’un contrat avec l’association Aludeo et fixation de la 
participation des familles 

 
Mme Arribas-Olano, adjoint, expose : 
 
Les élèves des classes de cours moyens des établissements scolaires privés participent en 2015 à des 
classes de neige organisées par la Ville. 
 
Le dispositif proposé est le suivant : 
 

ECOLES ELEMENTAIRES NOMBRE D’ELEVES PRESSENTIS ORGANISME D’ACCUEIL 

Elémentaire Saint Joseph 
Elémentaire Ikastola 

144 
25 

Aludeo à Piau Engaly 

 
Le coût global de l’organisation de ces classes de neige en 2015 incluant les hébergements ainsi que les 
différentes prestations de services (transport, remontées, cours…) a été évalué à 80.000 €. 
 
En ce qui concerne plus particulièrement les prestations d’hébergement et certaines prestations 
annexes, il est proposé de signer un contrat avec l’association Aludeo précisant les conditions d’accueil 
des séjours sur la base d’une dépense estimée à 36.000 €. 
 
Les familles participeront financièrement comme chaque année à ces séjours. 
 
La commission enseignement propose de fixer la participation journalière des familles de la manière 
suivante : 
 
- 30 €/jour par enfant scolarisé originaire de Saint Jean de Luz (29,50 € en 2014) 
 
- 41 €/jour par enfant scolarisé originaire d’autres communes (40,50 € en 2014) 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver les conditions de l’organisation des classes de neige en l’année 2015, 
 
- d’approuver le partenariat avec l’association Aludeo et d’autoriser M. le Maire ou son adjoint délégué 
à signer les contrats correspondants, 
 
- d’approuver la participation des familles proposée ci-dessus. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Famille – Petite enfance - Enfance – Education - 
Jeunesse» du 19 novembre 2014, 
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- approuve les conditions de l’organisation des classes de neige en l’année 2015, 
 
- approuve le partenariat avec l’association Aludeo et autorise M. le Maire ou son adjoint délégué à 
signer les contrats correspondants, 
 
- approuve la participation des familles proposée ci-dessus. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
Commentaires 
 

M. Lafitte 
 
Chaque année, je fais une petite intervention sur cette délibération. Nous avons les chiffres des enfants 
scolarisés dans les écoles luziennes. Pour la première fois, en quinze ans, le nombre d’enfants augmente 
de 70 enfants. L’impact est remarquable en maternelle. J’ai passé toutes les années précédentes à 
remarquer la baisse, pour la première fois, on inverse la tendance.  
 
Je ne pense pas que ce soit essentiellement dû à l’ouverture de la nouvelle école maternelle, mais peut-
être à la marge. Ce qui explique ce changement, c’est clairement l’effort fait au niveau des logements 
sociaux. Nous avons là, objectivement, un premier marqueur, un premier outil d’évaluation. Par 
honnêteté intellectuelle, je le souligne, j’ai assez dénoncé le fait. Ceci dit, nous sommes revenus, en 
termes d’effectifs des enfants scolarisés sur la commune, au niveau 2006. Mais continuons dans cette 
voie, c’est vraiment significatif. 
 

M. le Maire 
 
Nous avons fait la même analyse, même s’il faut se donner un peu de temps pour avoir une vision au 
plus juste, et surtout voir si la situation perdure sur le long terme. 
 

________________________ 
 
N° 28 - SCOLAIRE 
 

Gestion des locaux en période extra-scolaire : fixation des tarifs d’hébergement et de 
prestations de service aux lycées Maurice Ravel et Ramiro Arrue pour l’année 2015 

 
Mme Arribas-Olano, adjoint, expose : 
 
Conformément à l'article 25 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983, les locaux du lycée Maurice Ravel et 
du L.P. Ramiro Arrue (internat/externat) peuvent être utilisés en période extra-scolaire pour l'accueil et 
l'hébergement d’associations participant à des activités sportives, culturelles, sociales. 
 
La commune, en tant que collectivité organisatrice, passe une convention avec chaque établissement 
afin de régler les modalités pratiques de la mise à disposition et notamment le montant de la 
participation financière à verser au titre de cette utilisation. 
 
Il convient de fixer les tarifs de cet hébergement et des prestations de services facturées par la 
commune aux tiers utilisateurs pour l’année 2015. 
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Considérant : 
 
 les contributions fixées par décision du conseil d’administration du lycée Maurice Ravel et du L.P. 
Ramiro Arrue (augmentation de 1 %) pour chaque personne hébergée, soit : 
 

PRESTATIONS TARIFS ETABLISSEMENTS  
Nuit + literie/personne 9,10 € 
foyer internat/jour 35,70 € 
Salle classe < 60 m²/jour 9,10 € 
Salle classe > 60 m²/jour 35,70 € 
salle restauration + laverie + chambre froide/jour 43,42 € 
Parking intérieur/véhicule/24H 5,10 € 

 
 la rémunération du personnel communal employé pour l’entretien des locaux, 
 
 la fourniture des denrées alimentaires. 
 
Les tarifs pourraient être fixés comme suit : 
 

PRESTATIONS TARIFS HEBERGEMENT  
Nuit+literie/personne avec petit déjeuner 16,50 € 
Foyer internat/jour 35,70 € 
Salle classe < 60 m²/jour 9,10 € 
Salle classe > 60 m²/jour 35,70 € 
salle restauration+laverie+chambre froide/jour 43,42 € 
Astreinte/jour 33,85 € 
Parking intérieur/véhicule/24H 5,10 € 
Repas/personne 6,95 € 

 
Il convient également d’établir le montant de la vacation horaire du personnel de l’Education Nationale 
travaillant dans le cadre des hébergements qui pourrait être fixé à 12,50 €. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de fixer comme ci-dessus les tarifs d’hébergement et de prestations de service applicables pour 
l’année 2015 au Lycée Ravel et au L.P. Ramiro Arrue, ainsi que le montant de la vacation. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Famille – Petite enfance - Enfance – Education - 
Jeunesse» du 19 novembre 2014, 
 
- fixe comme ci-dessus les tarifs d’hébergement et de prestations de service applicables pour l’année 
2015 au Lycée Ravel et au L.P. Ramiro Arrue, ainsi que le montant de la vacation. 
 

Adopté à l’unanimité 
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Commentaires 
 

Mme Arribas-Olano 
 
Le lycée Ramiro Arrue, depuis l’année dernière, organise lui-même les hébergements puisqu’il assure les 
locations dans le cadre du stage Larqué. Cela va être reconduit cette année. 
 

________________________ 
 
N° 29 - TRAVAUX 
 

Projet «Compteurs Communicants Gaz» : convention avec GRDF pour l'hébergement de 
concentrateurs sur des toits de bâtiments communaux 

 
M. Irigoyen, adjoint, expose : 
 
Depuis plusieurs années, GRDF développe une politique en faveur d'une plus grande fiabilité du 
comptage, d'une augmentation de la fréquence des relevés pour une meilleure maîtrise des 
consommations, de la mise à disposition de données pour une facturation systématique sur index réels.  
 
Le projet Compteurs Communicants Gaz baptisé «GAZPAR», approuvé par délibération de la commission 
de régularisation de l’énergie du 13 juin 2013, a un objectif double :  
 
- améliorer la qualité de la facturation et la satisfaction des clients par une facturation systématique sur 
index réels, 
 
- développer la maîtrise de l'énergie par la mise à disposition plus fréquente de données de 
consommation.  
 
La mise en œuvre de ces compteurs communicants nécessite d’installer des concentrateurs sur des 
points hauts de la commune. 
 
La Commune soutient la démarche de GRDF en acceptant d’héberger des concentrateurs sur les toits 
des bâtiments communaux suivants : 
 

 centre social Sagardian, 

 réservoir Attulun, 

 association Lafitenia, 

 église Saint-Jean-Baptiste, 

 Jai Alai. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser M. le Maire à signer une convention avec GRDF pour l’installation et l’hébergement 
d’équipements de télé-relève sur les bâtiments communaux susvisés, ainsi que tous les actes relatifs à 
sa mise en œuvre. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Travaux, développement durable, accessibilité, mer et 
littoral» du 27 novembre 2014, 
 
- autorise M. le Maire à signer une convention avec GRDF pour l’installation et l’hébergement 
d’équipements de télé-relève sur les bâtiments communaux susvisés, ainsi que tous les actes relatifs à 
sa mise en œuvre. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
Commentaires 
 

Mme Debarbieux 
 
Cela va supprimer des emplois? 
 

M. le Maire 
 
Les releveurs, effectivement. 
 

Mme Debarbieux 
 
Puis, petit à petit, cela va s’étendre à d’autres emplois. 
 

M. le Maire 
 
Ce ne sont plus des emplois EDF, c’est une société qui assure l’entretien de ces équipements. Mais ce 
sont des emplois quand même. D’un autre côté, pour le consommateur, ce sera mieux parce que cela 
sera facturé sur la consommation réelle et non plus sur le prévisionnel. Il y a une possibilité également 
de le faire pour l’eau, c’est important que les gens payent ce qu’ils consomment, au lieu de faire des 
règlements par avance. 
 

________________________ 
 
N° 30 – URBANISME 
 

Anciennes stations-service AS 24 : institution d’une servitude d’utilité publique 
 
M. le Maire expose : 
 
L’article 173 de la loi ALUR renforce le rôle des documents d’urbanisme dans la prévention des risques 
sécuritaires, sanitaires et environnementaux liés à l’existence de sites pollués (ancienne décharge, friche 
industrielle…). 
 
Un document graphique annexé au PLU devra localiser les terrains où la connaissance de la pollution des 
sols justifie, notamment en cas de changement d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de 
gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement.  
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Ce travail de cartographie «secteurs d’information sur les sols » est en cours et la DREAL a identifié le 
terrain supportant autrefois les deux stations-service AS24 situées au niveau de l’échangeur Nord à 
Jalday : 
 

- la station n° 1 a cessé son activité en janvier 2002, les travaux de décontamination ont été 
réalisés en décembre 2013; 
 
- la station n° 2 a cessé son activité en avril 2013 et les travaux de démantèlement et de 
décontamination ont été réalisés en mai 2013. 

 
Ces terrains ont donc fait l’objet d’un bilan environnemental et d’une analyse des risques résiduels qui, 
dans le rapport de l’inspection des installations classées, livre les conclusions suivantes : 
 
« Les anciennes stations service AS24 à Saint Jean de Luz ont été réhabilitées conformément aux 
plans de gestion présentés par l’exploitant dans le cadre du réaménagement du site. 

L’usage futur envisagé est comparable à celui de la dernière exploitation, à savoir un usage 
commercial et/ou industriel. 

La présence d’une contamination résiduelle qui n’a pu être extraite lors des travaux de 
décontamination, nécessite la mise en place de mesures afin de caractériser les eaux souterraines et de 
s’assurer de l’absence de dégradation à long terme. 

Des restrictions d’usages devront donc être mise en œuvre au moyen d’une Servitude d’Utilité 
Publique afin de garder en mémoire cette pollution» 
 
Au vu de ces éléments, la DREAL propose d’instituer une servitude d’utilité publique via la procédure 
simplifiée (article L.515-9) en recueillant l’avis du conseil municipal. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de donner un avis favorable à l’arrêté préfectoral n° 10779/2014 instituant des restrictions d’usage sur 
les terrains constituant la zone figurée, 
 
- de donner un avis favorable à l’arrêté complémentaire n° 10779/2014 imposant à la Société AS24 une 
surveillance des eaux souterraines dans son ancienne station-service. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Urbanisme, habitat et stratégie urbaine» du  
4 décembre 2014, 
 
- donne un avis favorable à l’arrêté préfectoral n° 10779/2014 instituant des restrictions d’usage sur les 
terrains constituant la zone figurée, 
 
- donne un avis favorable à l’arrêté complémentaire n° 10779/2014 imposant à la Société AS24 une 
surveillance des eaux souterraines dans son ancienne station-service. 
 

Adopté à l’unanimité 
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Commentaires 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Aucun problème, évidemment, au sujet de cette délibération. Juste une question concernant le site de 
l’ancienne station-service Navarro, sur la D910. Nous en avions parlé en commission, je vous avais 
demandé s’il était concerné par la mesure, vous m’aviez répondu que oui. Ma question est la suivante : 
lors de la fermeture de la station-service, en 2003, nous vous avions interpellé pour demander une 
préemption du terrain lors de sa probable mise en vente future, afin d’y mettre du logement social. Il ne 
nous semble pas que le terrain soit en vente à ce jour mais, à l’époque, Mme Alliot-Marie nous avait 
répondu par l’affirmative. Etes-vous dans les mêmes dispositions qu’elle et, si tel est le cas, avez-vous 
commencé à envisager la destination future du terrain une fois préempté? 
 

M. le Maire 
 
On a toujours à l’œil cet emplacement. Mais il faut être vigilant et savoir pourquoi ce terrain met autant 
de temps à être dépollué. C’est quelque chose de nouveau, nous nous en étonnons nous-mêmes, la 
DREAL, dans son évaluation de ce terrain, nous donnera des réponses. 
 

________________________ 
 
N° 31 - URBANISME 
 

Adhésion à une convention d’échange d’informations foncières avec l’Etablissement Public 
Foncier Local Pays Basque (EPFL) 

 
M. le Maire expose : 
 
Dans le cadre de l’exercice de ses missions, l’Établissement Public Foncier Local Pays Basque (EPFL) 
souhaite disposer d’informations de type patrimoniales, règlementaires et foncières sur son territoire. Il 
met en place à cet effet une plateforme d’échanges des informations géographiques foncières, le 
Système d’Information Foncière (SIF).  
 
La plateforme SIF, proposée aux communes et à l’Agglomération Sud Pays Basque, se décline en : 
 

 un outil métier spécifique, le logiciel wGeoDIA permettant aux collectivités ayant la compétence 
Droit de Préemption (DPU) d’assurer la gestion et le suivi des DIA, 

 

 un module web i-GEODIA permettant la consultation simple des DIA saisies par les collectivités 
compétentes DPU. 

 
L’exploitation de la plateforme SIF est soumise à signature par chacune des parties (EPFL, Communes et 
Agglomération) d’une «convention d’échange d’informations foncières». Cette convention encadre la 
mise à disposition par l’EPFL des outils (installation et assistance) et la transmission des informations 
foncières y figurant par les partenaires (collectivités compétentes DPU et gestionnaire du Système 
d’Informations Géographique communautaire). 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser M. le Maire à signer la «convention d’échange d’informations foncières» avec l’EPFL, 
l’Agglomération Sud Pays Basque et les communes du territoire présentée en annexe 15, 
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- d’autoriser la mise à disposition par l’Agglomération Sud Pays Basque auprès de l’EPFL des données 
relatives au plan cadastral et aux documents d’urbanisme de la commune, issues du Système 
d’Information Géographique de l’Agglomération. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Urbanisme, habitat et stratégie urbaine» du  
4 décembre 2014, 
 
- autorise M. le Maire à signer la «convention d’échange d’informations foncières» avec l’EPFL, 
l’Agglomération Sud Pays Basque et les communes du territoire présentée en annexe, 
 
- autorise la mise à disposition par l’Agglomération Sud Pays Basque auprès de l’EPFL des données 
relatives au plan cadastral et aux documents d’urbanisme de la commune, issues du Système 
d’Information Géographique de l’Agglomération. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
Commentaires 
 

M. le Maire 
 
Je crois que c’est tous ensemble au niveau de l’Agglomération par l’échange d’informations que nous 
pourrons améliorer la politique foncière. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Cela ne se faisait pas jusqu’à présent? 
 

M. le Maire 
 
Oui, c’est fait au niveau de la commune, c’est maintenant globalisé au niveau agglomération. 
 

________________________ 
 
N° 32 - URBANISME 
 

Convention de servitude ERDF : raccordement de la Résidence Ibani au chemin Ametzague 
 
M. le Maire expose : 
 
Afin de garantir la qualité de la distribution ainsi que la sécurité des riverains, Electricité Réseaux 
Distribution France (ERDF) a programmé le raccordement de la Résidence Ibani (chemin d’Ametzague) 
par la construction d’un câble électrique souterrain suscitant l’établissement d’une convention de 
servitude sur la propriété communale désignée ci-après : 
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Commune Section Numéro Adresse 

Saint Jean de Luz CI 126 Chemin d’Ametzague 

 
La convention de servitude sera consentie pour établir les droits suivants :  
 

1/ Etablir à demeure dans une bande de 1 mètre de large, 1 canalisation souterraine sur une 
longueur totale d’environ 5 mètres ainsi que ses accessoires. 
 

2/ Etablir si besoin des bornes de repérage. 
 

3/ Effectuer l’élagage, l’enlèvement ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou 
arbres se trouvant à proximité de l’emplacement de l’ouvrage, gênent leur pose ou pourraient par leur 
mouvement, chute ou croissance occasionner des dommages aux ouvrages, étant précisé qu’ERDF 
pourra confier ces travaux au propriétaire si ce dernier le demande et s’engage à respecter la 
règlementation en vigueur. 
 

4/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les 
besoins du service public de la distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc.). 
 

Il est proposé au conseil municipal :  
 
- d’approuver la convention de servitude permettant le raccordement de la Résidence Ibani au chemin 
d’Ametzague, 
 
- d'autoriser M. le Maire à signer la convention ainsi que tous actes relatifs à cette servitude. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Urbanisme, habitat et stratégie urbaine» du  
4 décembre 2014, 
 
- approuve la convention de servitude permettant le raccordement de la Résidence Ibani au chemin 
d’Ametzague, 
 
- autorise M. le Maire à signer la convention ainsi que tous actes relatifs à cette servitude. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
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N° 33 – URBANISME 
 

Engagement triennal 2014-2016 de réalisation de logements locatifs sociaux 
 
M. le Maire expose : 
 
La loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 est venue renforcer l’article 55 de la loi SRU n° 2000-1208 relative à 
la Solidarité et Renouvellement Urbain. Le dispositif, conservé dans son principe, a été 
considérablement renforcé avec notamment le passage à un taux de logements locatifs sociaux de 25 % 
dans les territoires tendus. 
 
Par courrier du 24 juillet 2014, le Préfet a notifié à Saint Jean de Luz un objectif triennal de  
176 logements locatifs sociaux (LLS) pour la période 2014-2016. La part des PLAI (prêts locatifs aidés 
d’intégration) sera au moins égale à 30 % et la part éventuelle des PLS (prêts locatifs sociaux) sera 
inférieure à 20 %, cette dernière proportion étant règlementée par le PLU en vigueur. 
 
La démarche volontariste de la commune en matière de mixité sociale s’est notamment traduite dès 
2010 par la modification du PLU pour introduire l’obligation règlementaire de 30 % de LLS dans les 
programmes significatifs. 
 
Cette mesure a permis la construction de plusieurs programmes contenant de l’habitat social dont les 
livraisons prévues dans le dernier trimestre 2014 et courant de l’année 2015 permettront de remplir cet 
objectif. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de s’engager à la réalisation de 176 logements locatifs sociaux sur la cinquième période triennale 2014-
2016. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
- vu l’avis favorable de la commission municipale «Urbanisme, habitat et stratégie urbaine» du  
4 décembre 2014, 
 
- s’engage à la réalisation de 176 logements locatifs sociaux sur la cinquième période triennale 2014-
2016. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
Commentaires 
 

M. le Maire 
 
Ce n’est pas parce que sur cet engagement triennal, nous avons pratiquement atteint les objectifs, qu’il 
faut s’endormir. La prochaine période, de 2017 à 2019, concernera 185 logements, et à l’horizon 2025, 
c’est 801 logements que la commune devra construire d’après la loi SRU. Je pense que nous aurons 
d’énormes difficultés à atteindre les quotas, non seulement sur le coût du foncier, mais également sur la 
disponibilité du foncier. Entre le foncier concerné par la loi littoral, le foncier en PPRI, le foncier 
susceptible d’être inondé par la mer, le foncier agricole, le foncier naturel, l’exercice aura ses limites. 
Aujourd’hui, ce premier engagement sera tenu. 
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Mme Debarbieux 

 
Mon intervention porte sur le logement dédié à nos aînés. Nous regrettons que les besoins de 
logements seniors ne soient pas clairement identifiés dans cet objectif triennal au regard de sa 
spécificité. La question du logement doit aussi s'adapter au vieillissement de la société. C’est 
particulièrement vrai à Saint Jean de Luz. Avec l’allongement de la durée de vie, ces questions se 
poseront avec une acuité de plus en plus grande. Aujourd'hui, beaucoup trop de nos concitoyens vivent 
avec un niveau de pension de retraite bien trop faible pour accéder au logement privé. Quant à demain, 
la situation des retraités sera encore plus difficile. En conséquence de quoi, nous devons retenir que 
l’accès au logement à loyer accessible, de type foyer logement, est un impératif. 
 
C’est au moment où l’on accède à la retraite que les inégalités sont les plus criantes. Nous vous invitons 
donc, M. le Maire, à agir sur cette question centrale maintenant, afin de permettre à nos aînés de 
disposer d’un logement accessible financièrement et adapté. 
 

M. le Maire 
 
Je crois que vous avez entièrement raison. Cela fait partie des engagements électoraux des uns et des 
autres, la mixité doit se prévoir au niveau des résidences seniors, c’est-à-dire du privé et du social. 
 

Mme Debarbieux 
 
Oui, mais pas 30 et 70.  
 

M. le Maire 
 
Nous déciderons ensemble des pourcentages. 
 

Mme Debarbieux 
 
D’accord. Il faut aussi commencer à réfléchir sur tout l’aspect médico-social. 
 

M. le Maire 
 
Oui mais tout n’est pas de notre compétence, le médico-social est pris en charge par le conseil général. 
 

Mme Debarbieux 
 
Aujourd’hui. 
 

M. le Maire 
 
Oui, tant qu’il existe. Apparemment, la compétence sociale des conseils généraux a l’air d’être au moins 
pérennisée jusqu’en 2020. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Vous vous doutez bien que nous allons voter cette délibération, mais que cela ne va pas se faire sans 
quelques commentaires sur le libellé de celle-ci. En effet, nous ne pouvons que nous amuser de lire le 
ton quelque peu triomphaliste qui émane de l’extrait suivant : «La démarche volontariste de la 
commune en matière de mixité sociale s’est notamment traduite dès 2010 par la modification du PLU (…) 
cela permettant de remplir les objectifs». 
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Nous reconnaissons bien volontiers que, depuis la dernière mandature, du travail a été fait en matière 
de logement, que l’on peut même qualifier avec vous de «volontariste». Nous vous avions presque 
décerné un triple A, il y a quelques mois, en ce domaine. Mais, tout de même, parler de démarche 
volontariste «dès 2010» durant une réunion de campagne électorale est une chose, mais le faire devant 
nous, c’est un peu «fort de café». Vous souvenez-vous donc de la mandature 2001-2008, il est vrai 
entamée sous une autre baguette peut-être moins «volontariste» que la vôtre, mais que nous avons 
inlassablement passée à vous réclamer en vain d’introduire cette mesure des 30 % règlementaire de 
logements locatifs sociaux dans le PLU à l’époque à l’étude? Puis, à réclamer la modification du PLU 
dans ce même sens, non pas «dès 2010», mais dès son adoption en 2006, il est vrai sans qu’aucun PLH 
n’existe à l’époque pour vous enjoindre de le faire? A vous lire et à vous entendre, on dirait que le 
problème immobilier et foncier est apparu dans la ville en 2010, et que vous avez instantanément pris 
les mesures adéquates. Si l’on peine aujourd’hui à produire du logement accessible dans notre ville, 
c’est bel et bien parce que vous n’avez agi «qu’en 2010», plutôt que «dès 2010». 
 

M. le Maire 
 
Je crois que, là aussi, le disque est un peu rayé. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Rappelons les choses, l’Histoire, c’est important. 
 

M. le Maire 
 
C’est dommage qu’on perde un peu de temps. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Non, et justement, pour ne pas recommencer les mêmes erreurs, venons-en au plus important et à ce 
que vous considérez comme des objectifs «remplis». Bien sûr, si l’on considère le nombre de logements 
à produire dans le cadre du plan triennal à venir, on peut considérer avec vous que vous êtes déjà dans 
les clous, et c’est bien. Mais telle est la différence entre vous et nous en ce domaine, qui vous fait 
toujours envisager l’avenir à court terme, là où nous préférons le voir au moins à moyen terme : car, et 
vous l’avez dit, après le plan triennal 2014-2016 viendront 2017-2019 et 2020-2022, pour ne parler que 
de ceux-là. Et il n’est pas besoin d’être grand clerc pour prévoir d’ores et déjà que les objectifs de ces 
plans-là seront inatteignables au rythme actuel. Lorsque l’on conserve cela à l’esprit, d’une part on 
regrette de ne pas avoir été volontariste dès 2001 plutôt que dès 2010, et d’autre part on considère que 
du boulot a été fait mais certainement pas que les objectifs sont remplis. 
 
Pour les remplir, il faut changer de braquet à plusieurs niveaux. Je ne vais en citer que quatre, il y en a 
beaucoup d’autres. Le premier, dans les logiques de stratégie foncière à l’échelle du territoire. Là où l’on 
nous parle aujourd’hui de nombre de logements à produire, nous préférons parler schéma 
d’aménagement et SCOT.  
 

M. le Maire 
 
Excusez-moi, je vous coupe, c’est important. Ces engagements triennaux ne sont que communaux, ils ne 
sont pas intercommunaux. C’est chaque commune qui prend cet engagement. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Je n’ai pas dit l’inverse. 
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M. le Maire 

 
Vous parlez de plan stratégique communautaire. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Vous n’avez pas compris dans quel sens je le disais. Effectivement, nous avons un plan triennal au 
niveau de la commune, les autres communes ont d’autres plans triennaux équivalents, sans le même 
nombre de logements à atteindre bien sûr. Ce que je regrette, c’est la mécanique qui fait que le préfet 
ne prend soin que de fixer des objectifs chiffrés, commune par commune. C’est ce que nous regrettons.  
 

M. le Maire 
 
Ce n’est pas à moi que vous vous adressez, c’est au préfet? 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Tout à fait, mais il faut bien que quelqu’un le dise. La question de fond, avant de savoir combien il faut 
construire, c’est de savoir pourquoi. Et la question du «pourquoi», c’est quel territoire souhaite-t-on 
pour demain? Avec des villes, des villages et des bourgs de quelle taille? Avec combien d’habitants, de 
logements, des activités et des déplacements de quel type? C’est en fonction de ces critères, seulement, 
que l’on pourra étudier, et non subir, les stratégies foncières et immobilières, à décliner à grande et à 
moyenne échelle, et puis bien sûr localement à Saint Jean de Luz. Peut-être arrivera-t-on in fine à la 
même conclusion, mais cela m’étonnerait. 
 
Deuxième niveau où le braquet doit être changé, et en admettant que l’objectif final de production de 
logements soit bien calibré, c’est la politique foncière. Nous vous en avons déjà longuement parlé : 
même sans vouloir tomber dans le systématisme, trop d’opportunités de préemption nous filent entre 
les doigts. «Doigts qu’on se mordra» plus tard lorsqu’on ne saura plus où construire nos logements 
sociaux. 
 

M. le Maire 
 
Au prix où se vendent certains fonciers, il est impossible de faire du logement social, vous le savez très 
bien. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
C’est vous qui le dites. 
 

M. le Maire 
 
Je préfère le dire pour que les choses soient bien claires. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
C’est très clair, je sais bien que votre réponse est celle-là. 
 
Troisième niveau, celui des programmes immobiliers eux-mêmes. Une logique doit être établie, sans 
que les exceptions deviennent la règle : à foncier public, 100 % de social; à foncier privé, 50 % de social 
(40 % en locatif et 10 % en accession sociale encadrée). Cela fait, là aussi, un moment qu’on martèle ce 
principe, espérons que vous en tiendrez compte dans le prochain PLU. 
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Quatrième niveau, celui de l’effort budgétaire à consentir pour tout cela. Produire du logement ou 
racheter du foncier, surtout dans notre ville, c’est cher. Dans ce domaine aussi, les divergences entre 
nous quant aux priorités ne sont pas loin de s’effacer. Par ailleurs, alors que vous parlez de volontarisme 
et pleurez à chaudes larmes sur la baisse future des dotations – en plus vous avez raison, nous 
partageons ces larmes - nous attendons de voir ce que vous ferez de nouvelles opportunités fiscales 
telles que la surtaxe des 5 500 résidences secondaires de la ville. Une manne qui a l’avantage d’être à la 
fois financièrement importante, moralement fondée et socialement juste. 
 
Alors vous le voyez, contrairement à ce qui est formulé dans la délibération, les objectifs ne sont pas 
encore remplis, ou alors il s’avère encore une fois que nous n’avons pas les mêmes. 
 

M. le Maire 
 
C’est du dogme. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Bien, et une fois ça dit? 
 

M. le Maire 
 
Sur le quatrième point que vous avez évoqué, c’est-à-dire la surtaxe, nous verrons bien les termes de la 
loi lorsqu’elle sera mise en application. Je lis le journal, je lis vos interventions, je lis celles de Madame 
Capdevielle, cela ne me paraît pas très clair. Mais comme vous êtes le conseiller du parti socialiste en la 
matière, cela ne m’étonne pas. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Qu’est-ce que vous n’avez pas compris, M. le Maire, je vais vous expliquer. 
 

M. le Maire 
 
Nous allons attendre que la loi soit votée et nous prendrons ensuite des décisions en conseil municipal. 
Mais, à ce jour, ce que je vois, c’est un impôt supplémentaire, qui pourra certes être utile, mais qui ne 
vas pas amener un seul logement locatif, ce n’est que de l’impôt, de l’impôt, de l’impôt. D’habitude, 
vous vous différenciez de vos amis socialistes, aujourd’hui vous êtes en plein dedans. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
C’est de l’hypocrisie de voir dans cette mesure des 20 % de surtaxe un objectif de transformer une 
résidence secondaire en logement social, voire même en résidence principale. Personne n’a jamais dit 
cela. 20 % de surtaxe ne vont jamais contraindre un propriétaire à vendre son bien, nous sommes bien 
d’accord sur ce point. 
 

M. le Maire 
 
Au départ, c’était l’objectif. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Non, jamais. 
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M. le Maire 

 
Vous évoluez dans votre discours parce qu’on vous contredit. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
20 % de surtaxe, je ne sais même pas si c’est constitutionnel. Ce n’était pas ma proposition. Ma 
proposition était une contribution spécifique d’un montant équivalent au montant de la taxe foncière 
déjà payée par les résidences secondaires, là peut-être y aurait-il eu contrainte pour vendre, peut-être. 
Mais l’objectif des 20 % n’a jamais été de mettre en vente les résidences secondaires, c’est de trouver 
un nouveau gisement fiscal qui vous aidera demain à préempter de manière plus facile. 
 

M. le Maire 
 
Donc, c’est un impôt de plus. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Oui, mais destiné aux gens qui sont capables de le payer, et qui pourraient très bien se passer de leurs 
résidences secondaires. On n’a pas besoin d’une résidence secondaire pour vivre. 
 

M. le Maire 
 
Là, c’est du dogme. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Là, j’admets qu’il y a une part de dogme. Je crois qu’il y a une part d’équité sociale là-dedans. SI vous y 
voyez du dogme, éventuellement, je suis d’accord avec vous. 
 

M. Lafitte 
 
Si, demain, sur un budget primitif, vous devez toucher aux taux d’imposition, on vous rappellera ce que 
vous venez de dire ce soir. 
 

M. le Maire 
 
Ce n’est pas du tout la même chose. Les taux d’imposition, c’est nous qui les décidons, en fonction d’un 
budget, d’investissements. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
C’est vous qui allez le décider, le conseil, donc vous. 
 

M. le Maire 
 
C’est nous qui allons le décider, tous ensemble. 
 
  



 

 

63 

 

 
M. Etcheverry-Ainchart 

 
C’était bien de l’expliquer, vous n’aviez pas tout compris effectivement. C’est vous qui allez le décider, à 
vous de savoir si vous allez le faire ou pas. 
 

M. le Maire 
 
Résultat, ce sera un impôt de plus. 
 

M. Lafitte 
 
Qui abondera le budget de la ville. 
 

M. le Maire 
 
Oui, mais ce sera un impôt de plus. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Ce sera indolore pour les luziens, ne dites pas que c’est un impôt de plus. 
 

M. le Maire 
 
Attendons la loi. 
 

________________________ 
 
Compte rendu des décisions du Maire par application de l’article L 2122-23 du code général des 
collectivités territoriales. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
 
Compte rendu des décisions du Maire par application de l’article L 2122-23 du code général des 
collectivités territoriales. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

________________________ 
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Question d’actualité du groupe Herri Berri 

 
M. Etcheverry-Ainchart 

 
Jaun auzapeza, 
 
Heldu diren asteetan, prefetak Ipar Euskal Herria osatzen duten hirigune guzietako lehendakariak 
bilduko ditu, lurralde antolaketa berrirako bere azken proposamenen aurkezteko. 
Lurralde erreforma donibandar guziak zuzenki hunkituko dituenez geroz, proposamen horien 
edukinaren berri ukan nahi genuke. 
Jaun auzapeza, garen herriko hautetsiei onartuko zenieke prefetarekilako bilkuraren edukinaz 
informazioa ematea eta gure balizko argibide galderei erantzutea? 
 
M. le Maire, 
 
Dans les semaines à venir, le préfet va réunir les présidents des différentes agglomérations composant 
l'aire géographique du Pays Basque nord afin de présenter ses dernières propositions touchant à la 
nouvelle organisation administrative de celle-ci. 
 
Conscients des enjeux politiques posés par une telle réforme territoriale qui impactera nécessairement 
la vie des luziens, nous désirerions être informés de la teneur de ces propositions. 
 
Accepteriez-vous de communiquer aux conseillers municipaux le contenu de votre entrevue avec le 
préfet et de répondre à nos éventuelles demandes d'éclaircissements? 
 

M. le Maire 
 
Les propositions du préfet sont sur le site de la préfecture, elles sont publiques, mais nous pouvons vous 
les faire passer si vous ne les trouvez pas. Le préfet propose deux scénarios dits fédératifs qui sont un 
pôle métropolitain ou un pôle d’équilibre, et deux scénarios intégrateurs qui sont la communauté 
urbaine ou la communauté d’agglomération. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Ce n’est pas la question, M. le Maire. On ne vous demande pas le contenu des propositions elles-
mêmes, on vous demande le contenu de votre entrevue avec le préfet, ce que vous lui avez répondu, et 
notamment vos réponses à des éventuelles demandes d’éclaircissement de notre part. On vous 
demande un dialogue entre vous et nous au sujet de ce qu’a dit le préfet. 
 

M. le Maire 
 
C’est très simple, le préfet a vu les présidents d’agglomération et les maires dans chaque EPCI et a 
déroulé ses propositions. Le conseil des élus a institué une démarche avec l’ensemble de ces acteurs, 
mettant en œuvre une étude exhaustive des propositions du préfet, avec l’aide de deux juristes et d’un 
cabinet spécialisé, afin d’analyser les différentes possibilités. Personne n’a donné son accord ou son 
désaccord sur les propositions du préfet.  
 
La question n’est pas simple, les défis sont d’envergure, cela engendre une gouvernance compliquée, il 
faut organiser le niveau intermédiaire, maintenir les alliances extérieures des uns et des autres, et 
définir précisément les compétences qui seront dévolues.  
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En résumé, le préfet à donné sa feuille de route, elle est maintenant à l’étude, la démarche sera un peu 
plus longue que prévue, et la prise de décision doit aboutir au 1er janvier 2017. Pour l’instant, on en est 
là. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
On ne découvre rien dans ce que vous nous dites, c’est bien résumé d’ailleurs. La question est la 
suivante : nous souhaiterions avoir un compte-rendu de toutes les démarches qui vont avoir lieu à partir 
de maintenant jusqu’en 2017 et qui vous concerneront, vous en tant que représentant de ce conseil. 
 

M. le Maire 
 
Je me suis engagé auprès de l’Agglomération pour le faire. 
 

M. Etcheverry-Ainchart 
 
Mais pas auprès de nous! 
 

M. Lafitte 
 
Vous êtes prêt à donner des informations à l’Agglomération mais pourquoi pas auprès des membres du 
conseil municipal? 
 

M. le Maire 
 
Je pourrais vous le faire ici aussi, je n’avais pas très bien compris votre question. Je m’engage à le faire 
mais ne me posez pas la question tous les quinze jours car c’est une démarche qui va prendre du temps 
et qui n’est pas simple à résumer. 
 

________________________ 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire remercie les membres de l’assemblée et lève la séance à 
20h45. 
 

______________________ 
 


